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Résumé  

 

Il est souvent affirmé dans des publications que le rafraîchissement des personnes sensibles et en 

particulier des personnes les plus âgées, durant une période de deux à trois heures chaque jour, 

permettrait de réduire très sensiblement le risque de surmortalité. Cette durée de rafraîchissement, 

de l’ordre de deux à trois heures, a été fixée de façon empirique dans le but d’offrir une relative 

marge de sécurité, mais cette affirmation ne repose actuellement sur aucune étude clinique ou 

épidémiologique. Il s’agit d’une estimation du temps nécessaire au corps humain pour obtenir le 

retour à une température normale en situation d’hyperthermie.  

De manière tout aussi empirique, une valeur cible de température de l’ordre de 25 ou 26 °C 

semble raisonnable, afin de ne pas créer un choc thermique important lors du passage dans une 

pièce rafraîchie naturellement ou par un système de climatisation. 

  

A l’occasion de vagues de chaleur, l’effet bénéfique de la climatisation des locaux n’est admis que 

sur la base de quelques études scientifiques uniquement américaines et qui ne concernent que 

des systèmes centralisés, dans des immeubles d’habitation ou du secteur tertiaire. Cependant, 

compte tenu du nombre de décès observés lors de la canicule d’août 2003 - et bien qu’il n’existe 

aucune publication scientifique relative spécifiquement à ce type de bâtiment qui démontre l’intérêt 

d’une telle démarche -, il a été proposé de créer, dans les établissements de soin ou d’accueil des 

personnes âgées, un espace climatisé ou une pièce rafraîchie au sein desquels les résidents 

pourraient trouver, quelques heures par jour, un espace tempéré à l’occasion des épisodes de 

canicule. La mise en place d’une telle méthode de prévention devra s’accompagner d’une 

évaluation.  

Le groupe de travail a tenu à distinguer la question générale du confort thermique de celle des 

températures extrêmes, telle que celles subies lors de la canicule de l’été 2003, en France. Dans 

le cadre du présent travail, la réponse a porté principalement sur les températures extrêmes. 

Demandée par les ministères chargés de la santé et de l’environnement dans un court délai, elle 

est fondée sur les mesures à prendre pour le parc existant. Elle initie également une réflexion à 

plus long terme et appelle un examen plus large des risques éventuellement associés à des 

systèmes de climatisation plus pérennes dans l’ensemble du bâti.  

 

Le groupe de travail insiste bien sur le fait que la climatisation n’est pas la première solution à 

adopter pour éviter les effets sanitaires de vagues de chaleur. Une bonne gestion des 

ouvrants (portes, fenêtres et volets) ainsi que l’utilisation des pièces naturellement rafraîchies  

doivent être mise en œuvre de manière prioritaire. 
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Le choix de la pièce naturellement rafraîchie ou de l’espace climatisé devra être respectueux des 

conditions d’accès et d’accueil des personnes concernées (état sanitaire de la pièce, autonomie et  

mobilité des personnes, soins spécifiques,…).  

 

Le choix de la climatisation devra suivre certaines recommandations. Chaque établissement de 

santé ou d’accueil des personnes âgées devra notamment prendre en compte les caractéristiques 

de son bâtiment, la consommation énergétique et le dégagements de gaz à effet de serre, les 

caractéristiques des équipements envisagés, la catégorie d’utilisateurs que sont les personnes 

âgées, la réglementation applicable notamment par rapport aux règles de ventilation, les risques 

pour la santé générés par les appareils eux-mêmes, afin d’en déduire une stratégie d’équipement.  

Pour passer le cap d’un épisode de forte chaleur, deux solutions d’équipement peuvent être mises 

en œuvre. La première est celle d’un système à intégrer au bâtiment au moment de sa 

construction ou de sa rénovation lourde et répond à un objectif plus large que celui qui consiste à 

répondre à la question des températures extrêmes. La seconde solution est l’adoption d’un 

système temporaire permettant d’obtenir un simple lieu de rafraîchissement pour prévenir les 

risques éventuels d’une vague de chaleur. Cette seconde proposition permet d’envisager par 

exemple un système de rafraîchissement de l’air dans une des pièces de l’établissement. Les 

pensionnaires de l’établissement pourraient ainsi quelques heures par jour profiter de ce havre de 

fraîcheur. C’est la voie de réflexion suivie par le groupe de travail.  

 

Le rapport rappelle que :  

 

– la climatisation ne saurait être considérée comme une panacée permettant de régler, 

pour un coût forcément élevé, les erreurs de conception ou de gestion d’un bâtiment. Il est 

impératif, d’une part, de mettre en œuvre une bonne gestion des ouvrants en maintenant 

les portes, les fenêtres et les volets fermés pendant la période d’ensoleillement et en 

aérant les pièces la nuit, d’autre part, d’avoir recours si possible à des pièces naturellement 

rafraîchies.  

 

– son installation relève de  professionnels afin de dimensionner l’installation au mieux en 

fonction du type de bâtiment dans une perspective future et à long terme, et afin de 

respecter les règles d’installation prescrites par les règles  de sécurité et les normes ;  

 

– une surveillance et un entretien professionnels de cette installation sont indispensables 

pour éviter des problèmes sanitaires ; 

 

– les populations utilisatrices que sont les personnes âgées doivent éviter les chocs 

thermiques et leurs impacts sur la santé, en adaptant  leur alimentation, leurs tenues 
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vestimentaires et leurs traitements, lors du passage d’une pièce à une autre, selon les 

recommandations formulées par le plan canicule du 5 mai 2004 ; 

 

– les personnes âgées vivant à leur domicile devront également faire l’objet d’une 

attention particulière de la part des établissements de santé pouvant ponctuellement les 

accueillir, notamment en leur facilitant l’accès, quelques heures par jour, à des pièces 

climatisées ou rafraîchies naturellement. 

 

Le rapport comprend six parties techniques et des recommandations : 

 

1) une revue bibliographique des problèmes sanitaires liés à la canicule et à la climatisation,  

2) la réglementation s’appliquant dans les établissements,  

3) l’identification des établissements accueillant des personnes âgées et le constat de leur très 

faible taux d’équipement,  

4) les différents types de climatisation, l’installation d’une zone réduite, les coûts d’installation, de 

fonctionnement et de maintenance,  

5) l’impact sanitaire de ces matériels,  

6) l’impact énergétique et environnemental. 

 

Des recommandations pour climatiser un espace intérieur des établissements d’accueil pour 

personnes âgées forment la dernière partie de ce document, constitué comme une aide à la 

décision.   

 

Le groupe d’experts réuni par l’Agence française de sécurité sanitaire environnementale a eu pour 

mission de rassembler les données existantes nécessaires à l’évaluation des impacts sanitaires et 

énergétiques en cas d’installation de la climatisation dans les établissements de santé et ceux 

accueillant les personnes âgées. Il comprenait des représentants des ministères en charge de la 

santé et de l’environnement (DGS, DHOS, DGAS, MEDD), de la recherche sur les problèmes de 

bâtiment (CSTB), des industries aérauliques (CETIAT), de la maîtrise de l’énergie (ADEME), de la 

mission interministérielle sur l’effet de serre (MIES), de la sécurité des consommateurs (CSC), 

d’une administration urbaine (LHVP) et des industriels de la climatisation (COSTIC),  afin d’étudier 

les conséquences des systèmes de rafraîchissement et de climatisation des locaux accueillant les 

personnes âgées et permettre d’orienter les choix des gestionnaires. 
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1- LE CONTEXTE 

La France a subi lors de l’été 2003 une vague de chaleur sans précédent dans l’histoire du pays. 

Si un tel événement climatique était déjà survenu sur le territoire lors des vagues de chaleur de 

1976 de juillet 1983 (la première a touché une grande partie du territoire national, épargnant 

cependant le sud-est, la seconde a touché la région de Marseille, le midi méditerranéen et le 

massif central, entraînant 4700 décès en surnombre), un événement semblable dans la durée et 

l’intensité ne s’était jamais produit. Selon Météo France, des températures supérieures à 35 °C ont 

été mesurées dans deux tiers des stations météorologiques et des températures supérieures à 

40 °C dans 15 % des stations (InVS, 2003). D’autre part, les températures minimales nocturnes 

sont restées élevées (+ 3,5 °C par rapport à la moyenne 1950-1980) ne permettant pas un repos 

nocturne réparateur. Ces températures élevées ont été particulièrement marquées au cours de la 

première quinzaine d’août. 

Les statistiques officielles des « morts de la canicule » dénombrent 14 947 décès supplémentaires, 

dont 70 % de plus de 75 ans, pouvant être attribués à la canicule pour la première quinzaine 

d’août où les températures extrêmes ont été relevées. La répartition des lieux de décès en excès 

est la suivante : 19 % dans les maisons de retraites, 35 % aux domiciles, 42 % dans les hôpitaux, 

et 3 % dans les cliniques privées. Par rapport à la répartition de la moyenne des décès pour la 

période 2000/2002, une augmentation de 135 % a été observée dans les maisons de retraites 

(Hémon et Jougla, 2003). 

L’absence de système d’alerte pour les vagues de chaleur, au plan national, comme il existe des 

plans froid ou inondation, a été soulignée par les rapports d’enquête1. Mais ce drame a aussi fait 

apparaître une inadaptation des maisons de retraites en France, pour faire face à un tel 

événement climatique aussi bien au niveau de la conception du bâti que du manque de personnel. 

Selon le rapport de l’IGAS sur la canicule de cet été, 30 % des établissements seraient à rénover 

partiellement et 15 % totalement (Lalande et al, 2003). 

 

Le 24 novembre 2003, la Direction générale de la santé et le Ministère de l’écologie et du 

développement durable ont saisi l’Agence française de sécurité sanitaire environnementale 

(AFSSE) pour qu’elle procède à une évaluation des risques sanitaires liés aux installations de 

climatisation, notamment dans les hôpitaux, les immeubles de bureaux, les crèches, les écoles, 

ainsi que dans l’habitat collectif voire individuel. L’étendue de cette première saisine étant très 

large, une nouvelle saisine en date du 26 février 2004, a précisé les priorités du travail 

conformément aux conclusions du rapport de l’Inspection générale des affaires sanitaires (IGAS), 

visant les établissements de santé de court, moyen et long séjour ainsi que les établissements 

recevant les personnes âgées. 

                                                 
1 Assemblée Nationale, Commis sion d’enquête, Le drame de la canicule : une gestion déficiente révélatrice d’une crise 
structurelle, mars 2004 
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Afin de répondre à la demande dans les délais impartis, l’AFSSE, avec l’appui du Centre 

scientifique et technique du bâtiment (CSTB), a constitué un groupe de travail. Celui-ci s’est réuni 

une première fois le 5 février 2004 afin d’analyser la saisine et structurer le plan du projet de 

rapport d’étude et de répartir en son sein les tâches rédactionnelle ; lors d’une seconde réunion, 

tenue le 8 mars 2004, le groupe de travail a procédé à une analyse des contributions. 

Lors de sa première réunion, le groupe de travail a tenu à distinguer le problème général du 

confort thermique de celui des températures extrêmes telles que celles subies lors de la canicule 

de l’été 2003. Dans le cadre de la présente saisine, la réponse portera principalement sur le 

problème des températures extrêmes. Ce rapport, demandé dans un court délai, est fondé sur les 

mesures à prendre pour le parc existant. Il initie également une réflexion à plus long terme et 

appelle un examen plus large des risques éventuellement associés aux systèmes de climatisation 

plus pérennes dans l’ensemble du bâti.  

Pour répondre à l’objectif fixé, c'est-à-dire offrir dans les établissements de santé et d’accueil des 

personnes âgées le moyen de passer le cap d’un épisode de vague de chaleur, plusieurs voies 

sont possibles : soit envisager la mise en place d’un système de climatisation intégré au bâtiment 

soit un système palliatif temporaire permettant d’obtenir un simple lieu de rafraîchissement, utilisé 

uniquement à l’occasion d’un épisode de vague de chaleur. La première hypothèse n’est 

envisageable que lors de la construction d’un bâtiment neuf ou à l’occasion d’une rénovation 

lourde, et répond à un objectif plus large que la réponse temporaire au problème des températures 

extrêmes. La seconde hypothèse, qui s’adresse aux bâtiments non équipés d’un système de 

climatisation, permet d’envisager des moyens plus modestes, limités dans l’espace et dans le 

temps, et visant par exemple à mettre en place dans chaque établissement un système de 

rafraîchissement d’air dans une pièce  -qui peut être un lieu de vie habituel de l’établissement - 

que l’on pourrait climatiser en tant que de besoin et pour un temps limité à l’occasion d’un épisode 

caniculaire, les pensionnaires de l’établissement venant quelques heures par jour profiter de ce 

havre de fraîcheur. C’est la voie de réflexion suivie par le groupe de travail.  

 

En l’absence de travaux épidémiologiques publiés dans des revues scientifiques sur l’impact 

sanitaire des installations de climatisation sur les différents types de populations dites sensibles 

pendant les périodes de canicule, les recommandations détaillées dans ce rapport peuvent être 

étendues à l’ensemble des structures recevant des populations dites sensibles (très jeunes 

enfants, femmes enceintes, personnes en hôpital de jour, personnes handicapées, personnes 

asthmatiques ou cardiaques, personnes sous traitement médicamenteux,…). 

 

Les impacts sanitaires des installations de climatisation aux domiciles des particuliers (habitat 

collectif, habitat individuel) font  l’objet d’un dossier d’information spécifique. 
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2- VAGUE DE CHALEUR ET CLIMATISATION : REVUE BIBLIOGRAPHIQUE 

 

Parmi les situations météorologiques paroxystiques, les vagues de chaleur sont connues, depuis 

très longtemps pour entraîner une mortalité parfois importante. Si les premières études anglaises 

cherchant à déterminer l’influence des phénomènes météorologiques sur la mortalité et 

notamment l’effet de la température, datent des années 18402 les premières études européennes 

sur l’effet des vagues de chaleur, publiées dans des revues scientifiques, datent des années 

19703. Elles concernent en France notamment les vagues de chaleur de 1976 et de 19834. En 

revanche, aux États-unis, la prise de conscience du phénomène est beaucoup plus ancienne 

puisque les premières études datent des années 1880, les premières publications relatives aux 

effets des vagues de chaleur sur la mortalité datent des années 19205. 

L’article de synthèse paru dans la revue Environnement Risques et Santé de septembre 2002, 

sous la signature de Jean-Pierre Besancenot6 de la faculté de médecine de Dijon, rappelle 

quelques exemples de vague de chaleur ayant fait l’objet d’analyses fines et, notamment, celle de 

1983 à Marseille, celle de 1987 à Athènes, celle de 1995 à Chicago7,8. Il apparaît que la 

surmortalité touche principalement des personnes âgées, voire très âgées, essentiellement de 

sexe féminin en Europe (et masculin aux États-unis). Les personnes les plus à risque sont celles 

qui vivent seules, qui ont peu de relations avec leur entourage, qui prennent à doses importantes 

certains médicaments9, et de manière générale des individus de faible niveau socioéconomique. 

Le risque relatif le plus élevé est observé chez des personnes qui vivent confinées chez elles et 

sortent peu de leur lit. Le fait d’appartenir à un groupe social ou d’avoir des amis constitue un 

facteur protecteur, de même que l’accès à un moyen de mobilité. Dans les études réalisées aux 

États-unis on observe que la mortalité peut être multipliée par un facteur 4 dans les familles aux 

revenus les plus bas, alors que dans les familles les plus aisées (disposant probablement d’air 

conditionné à domicile) on observe plutôt une sous mortalité (US Center for Disease Control10). 

Lors des dernières vagues de chaleur en Europe, on a cependant observé que les populations les 

plus à risque en particulier dans les grandes villes, étaient les personnes âgées, isolées, à revenus 

moyens, totalement autonomes mais non intégrées dans un système de socialisation. 
                                                 
2 W.A. Guy, An attempt to determine the influence of the seasons and weather on sickness and mortality, J Stat Soc 
London, n°6, pp.133-150, 1843. 
3 D.G. Tout, Effective temperature and the hot spell of June-July 1976, Weather, n°32, pp.67-72, 1977 ; D.G. Tout, 
Mortality in the June-July 1976 hot spell, Weather, n°33, pp.221-227, 1978. 
4 J. Simonet, Vagues de chaleur de juillet 1983. Etude épidémiologique et physiopathologique. Thèse de médecine, 
Université Marseille, 161 p., 1985. 
5 E. Huntington, Weather and health : a study of daily mortality in New York City, Washington DC, National Research 
Council, Bulletin n°75 , 1930 ; M. Gover, Mortality during periods of excessive temperature, Public Health Rep, n°53, 
pp.1122-1143, 1938. 
6 Jean-Pierre Besancenot, Vagues de chaleur et mortalité dans les grandes agglomérations urbaines, Environnement, 
Risques & Santé, Vol.1, n°4, septembre-octobre 2002. 
7 S. Witmann, E. Donoghue et al. Mortality in Chicago Attributed to the july 1995 heat wave. Am. Journal of public 
health vol 87, n°9, pp 1515-1518,  1997 
8 J.C. Semenza, CH Rubin, KH Falter , J.D.Selanikio, WD Flanders, HL Howe et al. Heat-related deaths during the July 
1995 heat wave in Chicago. N Engl J Med, Vol 335 (2) 96; pp. 84-90, 1996. 
9 N. Bark, Death of psychiatric patients during heat waves, psychiatric services, vol 49 n°8 pp 1088-1090, 1998  
10 J.-P. Besancenot, article précédemment cité, p.233.  
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Actuellement les populations âgées les plus démunies sont généralement prises en charges par 

des organismes sociaux qui permettent de les identifier, de les suivre et de leur venir en aide à 

l’occasion d’une vague de chaleur. En revanche, les personnes âgées à revenus un peu plus 

élevés, qui restent indépendantes ne sont pas identifiées et prises en charge à l’occasion de 

vagues de chaleur par des services sociaux ou médicaux. C’est ainsi qu’à Marseille, après 

l’expérience de la vague de chaleur de 1983, un travail de repérage des personnes âgées isolées 

a été conduit par les services sociaux11. Cependant, malgré ce travail de repérage, l’adjointe au 

Maire de Marseille chargée de la santé, estime actuellement que, dans le centre de Marseille se 

sont actuellement 25 000 personnes âgées isolées qui n’ont pas été identifiées par ces services 

sociaux, car vivant de manière parfaitement autonome.  

Si l’élévation de température peut être la cause initiale du décès par hyperthermie ou « coup de 

chaleur », avec une température corporelle dépassant 40,6 degrés.  Cette cause de décès est 

relativement peu fréquente12 et s’associe souvent à l’existence de diverses pathologies 

préexistantes ou à la prise de médicaments ou de substances favorisant cette évolution13 14. Elle 

reste cependant vraisemblablement sous-estimée dans les statistiques de mortalité par 

méconnaissance des cas décédés à domicile.  

La principale cause de mortalité lors des vagues de chaleur réside dans l’aggravation brutale d’une 

pathologie déjà existante ou d’un état de santé globalement précaire. Il s’agit notamment de 

maladies cardio-vasculaires, de troubles du métabolisme et de maladies du système génito-

urinaire. À l’occasion d’une période caniculaire, la prise de certains médicaments (et notamment 

de neuroleptiques, d’anxiolytiques, d’antidépresseurs, de médicaments à effet anticholinergique) 

peut augmenter de façon sensible le risque létal. Ceci s’observe en particulier chez les malades 

mentaux et chez les personnes âgées dépendantes parfois médicalisées, voire surmédicalisées15. 

La surmortalité lors des vagues de chaleur concerne surtout les grandes agglomérations 

urbaines16. Ceci est dû à de multiples facteurs concernant en particulier l’habitat avec une 

concentration des décès dans les étages supérieurs des immeubles, non pas parce qu’ils seraient 

moins bien ventilés, au contraire, mais parce que situés sous les toits parfois mal isolés, le 

rayonnement solaire direct augmente les apports caloriques. Ces habitats sous toiture concernent 

essentiellement des immeubles anciens, ils sont parfois d’un niveau de confort plus limité, il peut 

s’agir notamment d’anciennes chambres de domestiques transformées en logements individuels. 

En outre, dans les grandes villes, les revêtements de chaussées, à fort pouvoir absorbant, 

emmagasinent davantage de chaleur et la multiplication des constructions verticales diminue l’effet 

                                                 
11 X. Thirion, La vague de chaleur de juillet 1983 à Marseille  : enquête sur la mortalité, essai de prévention, Santé publ, 
n°4, pp.58-64, 1992.  
12 J. Simonet, Vagues de chaleur de juillet 1983. Etude épidémiologique et physiopathologique. Thèse médecine, 
Université Marseille, 161 p., 1985. 
13 JE Dematte, K O'Mara, J Buescher, CG Whitney, S Forsythe, T McNamee et al. Near-fatal heat stroke during the 
1995 heat wave in Chicago. Ann Intern Med , n° 129(3), pp. 173-181, 1998. 
14 E. Kilbourne, K. Choi S. Jones S. Thacker et al  Risk factor for heatstroke. JAMA, vol 247 pp 3332-3336 1982. 
15 J.-P. Besancenot, article précédemment cité.  
16 J. Clarke Some effects of the urban structure on heat mortality, Environmental research, vol 5, pp 93-104, 1972 
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rafraîchissant du vent. Par ailleurs, l’apport calorique lié aux activités humaines, et notamment la 

circulation automobile, les activités industrielles et l’absence de végétation permettant une 

évapotranspiration conduisent à la constitution de véritables îlots de chaleur urbaine17 avec 

décroissance des températures du centre-ville vers la périphérie18. Il existe également une 

multitude de microclimats au niveau de certaines rues, en fonction de leur orientation et de la 

nature des matériaux de construction, voire des techniques de construction. Enfin, la pollution 

atmosphérique urbaine, pratiquement toujours liée aux épisodes de vague de chaleur, est un 

facteur d’aggravation du risque lié aux vagues de chaleur,  en ce qui concerne la concentration 

d’ozone19. Ce point a été notamment démontré de façon claire à la suite de la vague de chaleur 

observée à Athènes en 1987, laquelle avait fait de nombreuses victimes. Lorsqu’en 1988 une 

vague de chaleur identique est survenue, des mesures ont été prises pour réduire 

considérablement la pollution atmosphérique urbaine, notamment par réduction de la circulation 

automobile et de l’activité industrielle. Cette réduction importante de la pollution atmosphérique est 

probablement en partie responsable de l’effet très favorable sur la mortalité à l’occasion de cette 

nouvelle vague de chaleur où l’on a observé une diminution de la surmortalité d’un facteur 

supérieur à 3020,21,22. 

Il existe une forte variabilité inter régionale, actuellement incomplètement expliquée, dans les 

effets sanitaires d’une vague de chaleur (possible phénomène adaptatif, mais aussi différences de 

modes de vie, d’habitat et de climatologie). Les premiers résultats (en cours de publication) d’une 

étude encore en cours, menée par le laboratoire Climat et santé de l’université de Dijon, dont 

l’objectif est d’analyser les fluctuations du nombre de décès selon la température ambiante, afin de 

rechercher des tendances possibles dans le cadre de différents scénarios d’évolution du climat ont 

été présentés en mars 2003 devant la commission santé biométéorologie du Conseil supérieur de 

la météorologie. Ces résultats ont montré de fortes disparités au niveau national. Il a été possible 

d’identifier dans chaque département métropolitain un optimum thermique conduisant à un nombre 

journalier minimal de décès. La mortalité augmente rapidement lorsqu’on s’écarte de cet optimum 

thermique dans le sens d’une augmentation de la température, cette augmentation est plus lente 

dans le sens d’une diminution de la température. Cet optimum présente des différences non 

négligeables d’une région à l’autre : celui-ci est d’autant plus élevé que le climat est plus chaud, 

avec une exception notable qui concerne Paris où l’on observe l’optimum thermique le plus élevé, 

sans explication claire actuellement. En outre, l’optimum thermique est en général plus bas chez 

les femmes que chez les hommes (sauf à Paris), avec une différence de l’ordre de 2 degrés, ce 

                                                 
17 W.B. Meyer, Urban heat island and urban health : early American perspectives  Professional geographer, vol 43-1 pp 
38-48, 1991  
18 I. Livada, M. Santamouris, K. Niachou N. Papanicolaou,  Determination of places in the great Athens area where the 
heat island effect is observed , Theor; Appl. Climat, vol 71, pp 219-230, 2002   
19 J. Diaz, M. Garcia, et al  Effects of extremely hot days on people older than 65 years in Seville (spain) from 1986 to 
1997. Int J. Biometeorol vol 46, pp 145-149, 2002 
20J.-P. Besancenot, article précédemment cité. 
21 K. Katsouyanni, A. Pantazopoulo, G. Touloumi, Evidence of interaction between air pollution and high temperature 
in the causation of excess mortality. Archives of environmental health, vol 48 pp 235-242, 1993 
22 K. Katsouyanni, D. Trichopoulos, The 1987 Athens heatwave. The Lancet, p 573, 1988 
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qui expliquerait une plus grande sensibilité des femmes aux vagues de chaleur. Les différences 

d’optimum thermique et donc d’effets possibles des vagues de chaleur, selon les régions sont de 

l’ordre de 5 degrés à l’intérieur du territoire métropolitain, elles sont bien identifiées par plusieurs 

études convergentes et conduisent à définir des seuils d’alertes différents d’un département à 

l’autre au niveau du territoire national.  

On observe également des différences importantes d’un pays à l’autre. Ainsi si l’on avait appliqué 

en France les seuils d’alerte définis aux États-unis, on n’aurait jamais déclenché le moindre 

dispositif d’alerte à l’occasion de la vague de chaleur d’août 2003. Cette étude est en accord avec 

les résultats d’une étude conduite aux Pays-Bas23.  

L’une des conséquences possibles du réchauffement climatique, avec augmentation de la 

température moyenne, serait une inversion du rythme saisonnier de la mortalité avec une inversion 

du rythme annuel et passage de l’actuelle surmortalité hivernale à une surmortalité estivale. Une 

telle inversion du rythme saisonnier serait envisageable à partir d’une augmentation moyenne de 

la température de l’ordre de 2,5 °C.  

Le fait que l’optimum thermique varie selon le contexte géographique et thermique plaide en faveur 

d’un phénomène adaptatif qui est actuellement non quantifié. Des différences notables en matière 

d’habitat sont susceptibles de jouer un rôle important dans ces différences d’optimum thermique. 

D’autres modèles de changements climatiques actuellement envisagés à plus long terme font 

intervenir un scénario différent, avec une inversion du courant nord océanique, conduisant à un 

refroidissement des pays de l’Europe de l’ouest et à une forte augmentation de température dans 

l’hémisphère sud.  

L’existence de plusieurs scénarii différents en termes d’évolutions climatiques doit donc conduire à 

une certaine prudence dans les propositions de gestion de vagues de chaleur, notamment en 

termes de fréquences prévisibles de ces épisodes. 

 

A l’occasion de vagues de chaleur, l’effet bénéfique de la climatisation des locaux est 

généralement admis sur la base de quelques études scientifiques24,25. Mais il faut nuancer cette 

affirmation. Dans un article de synthèse consacré à ce sujet26, l’auteur met en évidence le fait que 

la mortalité à l’occasion des vagues de chaleur est plus faible dans les villes disposant d’un niveau 

d’équipement plus élevé en climatisation, même si l’on prend en compte la latitude. Cependant, à 

l’échelle du territoire américain, considéré dans son ensemble et sur une longue période, la 

relation entre vagues de chaleur et mortalité reste constante malgré une augmentation de 

l’équipement en climatisation. Il existe probablement un facteur de confusion constitué par le 

niveau socioéconomique de la population ; l’élévation de  ce niveau socioéconomique permet 

                                                 
23 M. Huynen, P. Martens, D. Schram, M. Weijenberg. The impact of heat waves and cold spells on mortality rate in the 
dutch population. Environmental Health Perspectives, vol 109 pp 463- 470, 2001 
24 JC Semenza , article précédemment cité  
25 E Jane, article précédemment cité 
26 M.S. O’Neil. Air conditioning and heat-related health effects. Applied environmental Science and Public Health Vol 
1 pp 9-12 2003   
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d’observer une diminution de la mortalité lors des vagues de chaleur, avec ou sans augmentation 

de l’équipement en climatisation27,28. Il existe en outre une relation directe entre le niveau 

socioéconomique et l’équipement en climatiseurs, voire sur son fonctionnement effectif. En effet, 

lors de la vague de chaleur de 1995 à Chicago, l’appel de puissance important lié aux installations 

de climatisation a conduit à des coupures d’alimentation électrique, d’autre part des personnes aux 

revenus faibles n’avaient plus de fourniture électrique en raison du non paiement de factures29. 

Sont également à prendre en compte un effet d’adaptation des populations des pays chauds aux 

vagues de chaleur ainsi que l’effet des équipements de climatisation sur la qualité de l’air intérieur 

par diminution de la pénétration des polluants extérieurs30. Tout ceci complique l’interprétation du 

rôle de la seule climatisation au niveau global.  

 

D’un autre côté, il est actuellement souvent affirmé dans des publications que le rafraîchissement 

des personnes sensibles, et en particulier des personnes les plus âgées, durant une période de 

deux à trois heures chaque jour, permettrait de réduire très sensiblement le risque de surmortalité. 

La confirmation de cette corrélation, sur le plan scientifique, entre rafraîchissement des personnes 

et réduction du risque de surmortalité pourrait influencer durablement les stratégies de gestion des 

risques liés aux épisodes de canicule.  

Afin de retrouver l’origine de cette affirmation, citée dans de nombreuses publications traitant des 

effets des vagues de chaleur, une recherche bibliographique approfondie a été engagée. Cette 

recherche est restée négative sur la base de données PubMed. Le groupe de travail a également 

interrogé le Pr J.P. Besancenot qui a répondu ne pas connaître de référence bibliographique en 

rapport avec cette affirmation. Le groupe d’experts est allé rechercher dans la base de données 

bibliographiques des CDC, et en particulier dans celle du National Center for Environmental Health 

Strategies (NCEHS) dont la base de données du programme Extreme Heat est l’une des plus 

fournies et des plus diversifiées ; mais cette recherche est restée vaine. De même, les recherches 

bibliographiques de l’Institut de veille sanitaire (InVS) n’ont pas permis de retrouver un article 

scientifique correspondant ; l’InVS a interrogé directement le NCEHS. Sa réponse a été la 

suivante : « You are right, many publications state that several hours (most commonly 2-3) of 

exposure to air conditioning per day is protective for heat related illness and/or death.  These 

figures were not based on any clinical or epidemiological study but on a conservative estimate of 

how long it takes the body to cool down after exposure to high heat.  As individual "cool-down" 

times vary significantly by age, cardiovascular health, and acclimatization, an exact estimate of the 

"cool down" time is unrealistic, but 2-3 hours provides a large margin of safety for the public health 

message. »)31 

                                                 
27 G.C. Donaldson W.R. Keatinge, S. Nayha  Changes in summer temperature and heat related mortality since 1971 in 
North Carolina, South Finland and south east England, Environ Res vol 91 pp 1-7 2003 
28 K. Smoyer, A comparative analysis of heat waves and associated mortality in St. Louis, Missouri – 1980 and 1995, 
Int. J. Biometeorol vol 42 pp 42-50 , 1998 
29 M.S. O’Neil, article précédemment cité 
30 M. S. O’Neil, article précédemment cité 
31Georges Luber CDC d’Atlanta le 26 février 2004  
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 Il apparaît donc que cette corrélation entre rafraîchissement des personnes et risque de mortalité 

ne repose actuellement sur aucune étude clinique ou épidémiologique mais sur un constat de 

nature physiologique. Cette évaluation du temps nécessaire au corps humain pour obtenir le retour 

à une température normale après exposition à une très forte température a été faite à partir d’une 

estimation empirique.  

La courbe de refroidissement varie de façon importante selon l’âge. Le déclenchement de la 

sudation est souvent plus tardif chez les personnes âgées et la sécrétion de sueur est moins 

abondante chez elles, notamment en raison de l’atrophie des glandes sudoripares, d’où un 

refroidissement corporel plus lent. Par ailleurs, certaines pathologies dont la prévalence augmente 

avec l’âge - ce qui est le cas, par exemple, des maladies cardio-vasculaires - et leurs traitements,  

limitent la capacité de l’organisme à résister à la chaleur.  

En outre, il existe des facteurs adaptatifs individuels différents selon le contexte climatique. C’est 

pourquoi une estimation exacte du temps nécessaire à un refroidissement efficace ne saurait être 

qu’individuelle. Les experts du CDC ont donc estimé qu’une durée de rafraîchissement de l’ordre 

de deux à trois heures offrait une relative marge de sécurité en pratique. Cependant si ce temps 

de refroidissement a été testé avec succès de façon empirique lors de vagues de chaleur aux 

États-unis, cette estimation n’a jamais fait l’objet d’études scientifiques en France ou en Europe.  

Enfin, il convient de considérer que cette durée n’a qu’une valeur indicative et ne saurait être 

considérée comme un objectif à respecter strictement. Quel objectif doit-on viser en termes de 

température de rafraîchissement ? S’il est certain qu’il ne faut pas viser trop bas pour ne pas 

entraîner un choc thermique, aucune étude scientifique ne permet actuellement de définir une 

valeur cible de manière objective bien qu’un objectif de l’ordre de 25 ou 26° semble raisonnable.  

On peut accepter l’idée, afin d’éviter tout choc thermique, de faire rentrer les personnes en période 

de très forte chaleur dans une pièce rafraîchie avec un habillement supplémentaire qu’elles 

enlèveront d’elles-mêmes une fois qu’elles se sentiront à l’aise. Ce point est important et nécessite 

un encadrement adapté des personnes ainsi prises en charge dans un espace rafraîchi, 

notamment pour celles ne pouvant exprimer leur inconfort.  

 .  

Les publications relatives à l’effet individuel du conditionnement d’air sur la mortalité à l’occasion 

de vagues de chaleur sont peu nombreuses32, 33. Nous n’en avons identifié qu’une seule, 

relativement ancienne (1992), qui analyse de manière spécifique les effets de la climatisation 

d’une seule pièce d’un logement34. Elle porte sur une cohorte de 72 740 personnes, étudiée de 

1980 à 1985 et fondée sur le registre national des décès américain. L’objectif de cette étude était 

                                                 
32 JC Semenza article précédemment cité  
33 E.M. Kilbourne, K. Choi, S. Jones, S.B. Thacker, Risk factors for heatstrokes, JAMA, n°247, p. 6-3332, 1982. 
34 Eugene Rogot, Paul D. Sorlie, Eric Backlund, Air-conditioning and mortality in hot weather, American Journal of 
Epidemiology, vol.136, n°1, pp.106-116 1992. 
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de déterminer si l’existence d’un système de conditionnement d’air à domicile permettait de 

diminuer significativement la mortalité à l’occasion de vagues de chaleur, qu’il s’agisse d’un 

système d’air conditionné centralisé ou du rafraîchissement d’une seule pièce.  

Si l’on compare les habitations disposant d’une installation centralisée d’air conditionné avec les 

habitations ne disposant d’aucun système de refroidissement, on observe une diminution très 

significative de la mortalité de 42 %. Il est à noter cependant que les résultats sont très différents 

d’un état américain à l’autre. L’effet est très sensible en Floride, avec 51,7 % de diminution de la 

mortalité et globalement plus faible dans les autres états, avec même un effet défavorable dans 

quatorze des quarante états étudiés. En outre, on observe une grande disparité selon les groupes 

étudiés, avec un effet plus marqué chez les femmes (pas d’effet significatif chez les hommes) ainsi 

que chez les personnes âgées et chez les personnes vivant dans de petits appartements. En 

revanche, en ce qui concerne les systèmes de réfrigération portant sur une seule pièce, l’étude ne 

met pas en évidence d’effets favorables sauf dans le cas des personnes vivant dans des 

appartements de 1 à 2 pièces et un effet défavorable chez les personnes vivant dans de grands 

appartements de six pièces et plus. Cette étude souffre cependant de certaines faiblesses malgré 

l’importance de la cohorte. En effet, elle ne tient pas compte des déplacements de population 

durant les périodes de canicule, notamment en direction des régions côtières, ce qui peut 

expliquer l’effet très favorable observé en Floride.  

En outre, cette étude ne prend pas en compte les personnes hospitalisées ou résidant en instituts 

spécialisés. Elle ne permet pas non plus d’apprécier les différences sensibles que l’on pourrait 

relever en tenant compte du temps passé à l’extérieur du domicile, notamment chez les personnes 

au travail ou chez les personnes âgées, ainsi qu’entre les hommes et femmes. Elle ne considère 

pas non plus le fait que certaines personnes passent en dehors de leur domicile un certain temps 

dans des lieux climatisés  tels que les grandes surfaces, en particulier celles dont le domicile n’est 

pas climatisé. Cela pourrait expliquer les différences sensibles observées entre hommes et 

femmes et en fonction de l’âge.  

On peut regretter qu’il n’existe aucune publication européenne rapportant des d’études 

équivalentes ; il est vrai que la rareté relative des installations de climatisation domestiques en 

Europe rendrait une telle étude pour le moins difficile actuellement.  

Cependant, le développement d’installations de rafraîchissement ou de climatisation dans des 

établissements de santé ou d’accueil des personnes âgées, à la suite de la canicule de l’été 2003, 

devrait permettre d’envisager, à l’occasion d’un prochain épisode de vague de chaleur, le 

développement d’études épidémiologiques. Celles-ci  permettront de comparer l’efficacité des 

différents dispositifs de rafraîchissement mis en œuvre, ainsi que de définir de manière plus 

objective une température cible permettant de minimiser le risque sanitaire chez les personnes 

âgées lors de vagues de chaleur et ainsi d’évaluer globalement l’efficacité des différentes 

recommandations issues de l’épisode de vague de chaleur d’août 2003. Il n’existe pas en effet 
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actuellement d’études publiées sur les effets spécifiques de la climatisation dans les 

établissements de santé ou les établissement accueillant des personnes âgées.  

3- LA REGLEMENTATION 

 

La climatisation ne fait pas en tant que telle l’objet d’une réglementation spécifique.  

Cependant, il convient de souligner que : 

- les appareils de climatisation doivent répondre aux normes de sécurité électrique en 

vigueur, 

- plusieurs domaines réglementaires peuvent avoir une implication dans la conception, le 

fonctionnement de la climatisation et les modalités d’occupation de la zone refuge. 

En particulier, les réglementations suivantes sont à considérer, pour les installations neuves ou, le 

cas échéant, pour les installations existantes.  

 

3.1- LA REGLEMENTATION INCENDIE 

a) La réglementation incendie applicable aux établissements de santé comprend les textes 

généraux sur la prévention contre le risque incendie ainsi que l’arrêté du 23 mai 1989 modifié 

portant approbation de dispositions complétant le règlement de sécurité contre les risques 

d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public relatif au établissements de 

soins. En outre, certaines dispositions concernent la ventilation des locaux. L’arrêté du 23 mai 

1989 est en cours de modification. 

La circulaire n°4 du 27 janvier 1994 relative à la sécurité incendie dans les établissements de 

santé apporte des informations sur les textes réglementaires applicables et précise le rôle 

d’information et de conseil des services déconcentrés auprès des responsables d’établissement. 

 

b) Les établissements accueillant des personnes âgées relèvent d’une réglementation incendie de 

niveau départemental. 

 

3.2- LA REGLEMENTATION THERMIQUE DES BATIMENTS 

Elle porte sur les bâtiments neufs ou les  réhabilitations lourdes. Outre l’isolation de l’enveloppe, la 

réglementation thermique 2000 (RT2000) envisage de manière détaillée, pour les bâtiments 

résidentiels et les bâtiments non résidentiels, les consommations d’énergie pour le chauffage, l’eau 

chaude sanitaire, la ventilation, l’éclairage (uniquement en tertiaire). 

Le refroidissement est traité actuellement de façon relativement simple par des obligations de 

moyen mais est en cours de prise en compte par les futures étapes réglementaires. 

La RT 2000 vise à limiter les consommations d’énergie et à optimiser le confort d’été dans les 

locaux non climatisés. Elle s’exprime sous forme de performances à atteindre pour laisser toute 

liberté de conception afin de favoriser l’innovation technologique et l’optimisation des projets. Les 

textes correspondants ont été publiés le 30 novembre 2000.  Dans cette réglementation les 

bâtiments climatisés sont définis comme des bâtiments (ou ensembles de locaux), qui possèdent 
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ou utilisent un équipement de production de froid par machine thermodynamique destiné à assurer 

le confort des personnes. Les principales exigences spécifiques aux bâtiments climatisés de cette 

réglementation sont énoncées ci-après : 

  

Les exigences sur le bâti concernent essentiellement la protection solaire des baies du bâtiment. 

 

Les exigences sur les systèmes portent sur le système de ventilation, l'isolation des réseaux 

d'air froid, la régulation et la gestion des systèmes, le suivi des consommations. 

 

Ü Système de ventilation 

Les bâtiments climatisés autres que d'habitation doivent être munis d'un système de ventilation 

spécifique : la ventilation par seule ouverture des fenêtres n'est donc pas possible pour ces 

bâtiments. 

Ü Isolation des conduits 

Les réseaux de ventilation véhiculant de l'air froid sont isolés dans les parties situées entre le 

dispositif de refroidissement et la limite du local où a lieu le soufflage à l'exception de la partie 

située entre le local et le dispositif de réglage. 

Ü Gestion et régulation des systèmes 

Cette partie traite des dispositifs d’arrêt et de régulation de la fourniture de froid. 

 

Ü Suivi des consommations 

Si la surface climatisée dépasse 400 m², un ou des dispositifs doivent permettre de suivre les 

consommations de climatisation et de mesurer la température intérieure d’au moins un local par 

partie de réseau de distribution de froid. 

3.3- LA REGLEMENTATION SUR LA VENTILATION 

La ventilation des locaux est traitée au niveau de plusieurs textes réglementaires figurant aux 

codes de la construction, de la santé et au code du travail. 

Le tableau I présente une synthèse des débits de ventilation à prendre en compte pour les 

différents locaux d’une maison de retraite. Les valeurs indiquées permettent d’être en  conformité 

avec les différents textes réglementaires en vigueur. 

 

Le cas de la création d'une zone refuge avec occupation temporaire n'est à ce jour pas traité 

spécifiquement dans les textes existants relatifs à la ventilation. Lorsque, lors de situations 

d'urgences, le taux d'occupation de la zone refuge (sous réserve, par ailleurs, du respect de la 

réglementation de sécurité incendie) est susceptible de conduire à un renouvellement d'air par 

personne inférieur à celui prévu par les textes réglementaires, la durée pendant laquelle les 

personnes sont admises en zone refuge doit être limitée à la durée nécessaire à leur 

rafraîchissement, le débit de ventilation correspondant à l’occupation nominale devant être 
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maintenu. S'il est organisé des zones climatisées d'utilisation permanente, les débits de 

renouvellement d'air nominaux par personne doivent être respectés. 

Tableau I : Exemples de solutions pour faciliter l'application du règlement relatif aux équipements 

et aux caractéristiques thermiques dans les bâtiments autres que d'habitation. 

 

 
Source (Document établi à la demande de l'Agence Française pour la Maîtrise de l'Énergie)  © CSTB 1988 ISBN 2-
86891-136-6 
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6.4- L’IMPACT DE LA CLIMATISATION CENTRALISEE  

 

Les installations centralisées de climatisation comprennent un ventilateur, un système de 

production de froid (et de chaleur), un circuit de distribution, des équipements de diffusion d’air, 

soit par des bouches de soufflage et de reprise, soit par des unités terminales (ventilo-

convecteurs…). 

6.4.1- L’inconfort en milieu climatisé et le syndrome des bâtiments malsains 

Ces impacts ont été essentiellement étudiés dans le cas des immeubles de bureaux. Il convient de 

souligner qu’on ne dispose pas de données spécifiques pour les personnes âgées.  

Le pourcentage de plaintes d’inconfort est très variable selon le bâtiment climatisé. Les occupants 

se plaignent de variations de températures et de sécheresse de l’air. Ces plaintes sont plus 

fréquentes parmi les personnes de moins de 40 ans, les femmes, les personnes allergiques et les 

personnes présentes dans le bâtiment depuis moins de 5 ans. 

 

Le syndrome des bâtiments malsains (SBS, sick building syndrome) regroupe un ensemble de 

symptômes, sans atteintes organiques, qui disparaissent ou diminuent d’intensité, lorsque les 

personnes quittent les locaux climatisés. 

 

Les manifestations les plus fréquentes observées sont la sécheresse et l’irritation des yeux, la 

sécheresse et la démangeaison de la peau, l’inflammation et l’obstruction nasale, des douleurs 

pharyngées et un enrouement, des manifestations sensorielles, neuropsychiques et générales 

(fatigue, maux de tête, vertiges). Elles sont plus souvent retrouvées chez les femmes jeunes et les 

personnes allergiques. 

6.4.2- Les problèmes allergiques et infectieux 

La pénétration et le développement, dans les installations de climatisation, de moisissures ou de 

bactéries peuvent être à l’origine de manifestation de type allergique, toutefois relativement rares, 

ou infectieux. Leur prévention dépend essentiellement de la qualité de l’entretien du système. 

Ü L’alvéolite allergique extrinsèque 

L’exposition importante et prolongée à des particules organiques de très petite taille, dans 

lesquelles ont été isolées des bactéries de type actinomycètes ou diverses moisissures, induit une 

inflammation au niveau des alvéoles pulmonaires avec toux, fièvre et sensation d’étouffement. 

 

Ü La maladie des climatiseurs ou fièvre des humidificateurs 

Les symptômes apparaissent dès le retour dans les locaux climatisés et disparaissent au bout de 

24-48h, même si l’exposition persiste. Ils se caractérisent par un pic fébrile, des courbatures ou 

des douleurs musculaires, des maux de têtes, de la fatigue et une oppression respiratoire. 

La présence de divers micro-organismes dans l’eau des humidificateurs (bactéries, moisissures, 

protozoaires) et leurs endotoxines et mycotoxines a été incriminée dans l’apparition de ces 
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symptômes, lors du démarrage des humidificateurs après une période d’arrêt plus ou moins 

prolongée. 

 

Ü L’aspergillose pulmonaire invasive 

Cette maladie infectieuse concerne essentiellement les personnes immunodéprimées ou 

particulièrement fragiles. Le champignon colonise l’ensemble de l’organisme. La climatisation peut 

véhiculer les spores des champignons, dispersés à l’occasion de divers travaux : percements de 

galeries, changement d’huisseries, travaux de fondation… 

 

Ü Des manifestations allergiques 

Elles ne touchent que les sujets sensibles lorsqu’ils sont exposés à l’allergène : rhinite, sinusite, 

urticaire, eczéma, conjonctivite, asthme. Les pneumallergènes pouvant se développer dans les 

installations de climatisation sont essentiellement les moisissures. Les autres pneumallergènes 

(acariens, pollens, poils d’animaux, blattes) ne trouvent pas de milieu favorable à leur diffusion et à 

leur développement dans les installations de climatisation. 

Les anticorps du sujet doivent correspondre aux souches de moisissures détectées dans les 

circuits de climatisation pour incriminer le rôle de la climatisation dans ces manifestations. 

 

Ü La légionellose 

L’évacuation à l’extérieur du bâtiment de la chaleur produite par les installations de production de 

froid se fait grâce à des circuits de refroidissement associés, dans certains cas, à des tours 

aéroréfrigérantes, dites par voie humide. Ces tours aéroréfrigérantes refroidissent l’eau ayant 

circulé dans le condenseur de la machine frigorifique en la pulvérisant sur des structures dans un 

flux d’air circulant à contre courant à l’aide d’un ventilateur. 

 

Les tours aéroréfrigérantes dites par voie humides, ouvertes ou semi-ouvertes, favorisent le 

développement des légionelles par une température favorable de l’eau et leur diffusion à l’extérieur 

par l’intermédiaire d’aérosols composés de micro-goutelettes d’eau contaminées et associées au 

panache de vapeur d’eau.  

Les aérosols contaminés par les légionelles peuvent pénétrer dans le bâtiment où est implantée la 

tour ou dans les bâtiments voisins par les prises d’air neuf de la climatisation et par les fenêtres. 

Des expositions humaines surviennent également dans des lieux de rassemblement extérieurs 

atteints par les panaches contaminés de tours aéroréfrigérantes, surtout par temps chaud, humide 

et venteux. 
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En résumé 

 

Les impacts sanitaires d’une exposition courte à un air rafraîchi peuvent être résumés de la 

manière suivante :  

- Impact d’un écart trop important de température lors du passage d’un local non climatisé à un 

local climatisé, entraînant une sensation de froid avec le développement possible de 

pathologies infectieuses respiratoires, virales ou bactériennes.  

- Phénomènes d’irritation de la peau et des muqueuses, oculaires et respiratoires, liés à 

l’émission de poussières par des systèmes ou appareils mal entretenus. 

- Nuisances sonores dues à des climatiseurs individuels de médiocre qualité. 

- Plaintes d’inconfort, en cas d’exposition plus longue à un air rafraîchi et sec. 

- Plus rarement, des manifestations allergiques liées à un mauvais entretien des installations. 

- Par ailleurs, certaines installations de climatisation peuvent engendrer un risque de 

légionellose lié à une maintenance insuffisante des tours de refroidissement, lorsqu’elles en 

sont munies. 
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7- L’IMPACT ENERGETIQUE ET ENVIRONNEMENTAL DE LA CLIMATISATION DES 

LOCAUX SUR LE COURT TERME 

 

La canicule de l’été 2003 à mis en évidence l’importance de trouver des solutions durables dans 

les établissements sanitaires ou non sanitaires afin d’offrir des lieux « refuge » aux personnes 

fragiles aux heures les plus chaudes de la journée. Ces lieux devront être équipés d’un système 

de climatisation ou de rafraîchissement. 

 Il ne s’agit pas de climatiser toutes les pièces des bâtiments mais d’équiper une ou deux pièces 

d’un système de rafraîchissement efficace. L’équipement des établissements de santé représente 

une charge et une responsabilité supplémentaire pour les directeurs d’établissement. Cependant, il 

ne doit pas se faire aux dépends de la qualité des installations afin de préserver efficacement  la 

santé des populations, mais également limiter les consommations énergétiques et donc la 

production de gaz à effet de serre et de fluides frigorigènes.  

Le présent chapitre s’attache à analyser la consommation énergétique et la production de CO2, sur 

le court terme. 

L’exercice consiste ici à évaluer la consommation énergétique et les appels de puissance  que 

pourrait engendrer la climatisation limitée à une ou plusieurs pièces dans des bâtiments recevant 

ces personnes dites « sensibles » pendant des périodes de fortes chaleurs (comparables à l’été 

2003). Cette estimation ne sera pas sans conséquence sur la production de fluides frigorigènes et 

de gaz à effets de serre que nous essayerons de déterminer dans ce paragraphe. Le but étant de 

proposer une méthode de calcul avant d’exposer les résultats sous forme de tableau. On détaillera 

ainsi précisément le choix des différents paramètres de la méthode proposée. 

 

7.1- LA METHODOLOGIE  

La formule proposée ci-après permet d'estimer globalement l'incidence en consommations 

énergétiques des systèmes en fonction de la surface à climatiser, de la rigueur climatique, de la 

qualité des bâtiments et systèmes mis en oeuvre. 

 

  Conso = S (m2) x Rigueur climatique (degrés heures) x ratio (Watt/m2) 

 

- Surface = surface de la (ou des) pièce(s) à climatiser (en m²) 

- Rigueur climatique = indicateur des contraintes résultant d'une part de la température extérieure, 

et d'autre part du niveau de température retenue pour le rafraîchissement. 

- Ratio = consommation des systèmes de climatisation exprimée en watt/m2. Il caractérise la 

capacité des bâtiments à éviter les apports de chaleur et des systèmes à produire du froid de 

manière efficace. 
Nota: cette méthode d'évaluation n'a de sens que pour une approche globale, sur un parc étendu ; elle est sans valeur 

pour des calculs par bâtiment, au cas par cas. 
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L'intérêt de cette approche est de pouvoir montrer l'incidence de certains choix en faisant varier les 

paramètres. 

 

7.2- DISCUSSION DES DIFFERENTS PARAMETRES 

Il s’agit ici de bien poser nos hypothèses de départ et de discuter des différents paramètres qui 

permettront à terme de calculer les consommations énergétiques (en MWh) que pourrait 

engendrer la climatisation, lors d’une période caniculaire comparable à l’été 2003 limitée dans le 

temps (juin, juillet, août) et pour une surface limitée à une ou deux pièces par établissement 

(exprimée ici en m² par personne). 

7.2.1- La surface 

La surface est un paramètre déterminant, car elle peut faire varier les consommations 

énergétiques de manière importante. La saisine se concentre principalement sur une surface 

limitée à une ou deux pièces par établissement. C’est pourquoi ont été calculées les 

consommations énergétiques pour une surface limitée et non pour l’ensemble du parc.  

Il y a plusieurs manières de mesurer cette surface à climatiser : on calcule soit une surface par 

personne (2 m2 ou 4 m2 par personne) soit une surface par bâtiment. Ce dernier mode de calcul 

correspondrait à une pièce commune où les personnes pourraient se rafraîchir.  

 

Pour des raisons pratiques, nous retenons ici le calcul d’une surface par personne. Le groupe de 

travail a calculé la surface à climatiser en tenant compte du nombre de personnes maximum 

pouvant être accueillies dans des établissements de soins ou d’accueil de personnes âgées.  

 

- Nombre de personnes 

668 823 places en établissements d’accueil de personnes âgées 

536 992 lits en établissements de soins 

Au total ce sont 1 205 815 personnes âgées qui sont concernées 

- Surface à climatiser par personne 

 2 m2 / personne, soit 2 411 630 m2 

ou bien  4 m2 / personne, soit 4 823 260 m2 

7.2.2- La rigueur climatique 

Les degrés heures sont calculés à partir de données horaires et pour différentes températures de 

consigne, ainsi que pour la mise en œuvre d’une stratégie de régulation (degrés heures glissants) 

Cela consiste à maintenir la température intérieure à 25 °C, lorsque la température extérieure est 

située entre 25 °C et 30 °C. Au-delà de 30 °C, il s’agit de faire « dériver la consigne », c’est-à-dire 

de maintenir une température intérieure de 5 °C inférieure à la température extérieure, afin d’éviter 

des situations de "choc thermique" (tableaux VII et VIII). 

Les stations suivantes ont été utilisées pour caractériser les différents types de climats. 
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Tableau VII - Degrés heures de rafraîchissement pour la température de base indiquée (Juin-Août) d'après 
données météo horaires en moyenne trentenaire et température maximale 
 

Climat Station Températures de base (Juin-Août) 

  22 23 24 25 26 27 28 29 30 Tmax Glissant 

Océanique La Rochelle 1054 703 453 276 155 80 38 ~  30.7 273 

Océanique "dégradé" Agen 1826 1294 893 600 385 240 152 98  36.4 530 

Continental Nancy 1380 964 653 420 250 150 85 45  33 398 

Méditerranéen Nice 2636 1690 976 487 207 71 ~   28.9 487 

Valeurs obtenues à partir des moyennes (trentenaires) des températures horaires réelles observées sur la période  
 
On peut observer que : 

- "rafraîchir" à une température intérieure de 25 °C ou plus ne présente pas, en année 

moyenne, un enjeu énergétique significatif (au point même de ne pas justifier un 

équipement généralisé pour seulement quelques journées "chaudes"!) ; 

- un dispositif de régulation autorisant une dérive de la consigne lorsque la température 

extérieure dépasse les 30 °C (pour un rafraîchissement autrement fixé à 25 °C) apporte par 

rapport à une consigne "fixe" à 25 °C des réductions de besoins frigorifiques modestes en 

année moyenne (mais sans doute un fonctionnement plus satisfaisant des équipements, 

une moindre nécessité de "sur dimensionner" et sans doute aussi moins de situations 

d'inconfort liées à des différences trop importantes de température entre intérieur et 

extérieur). 

Toutefois l'utilisation des degrés heures, si elle permet d'approcher les besoins de chaleur sensible 

à évacuer, ne prend absolument pas en compte les contraintes liées à la chaleur latente et de 

manière plus générale les conditions hygrothermiques tant internes qu'extérieures.  

 

Tableau VIII - Degrés heures de rafraîchissement pour la température de base indiquée (juin-août) d'après 
données météo horaires de Juin à Août 2003 et température maximale 
 

Climat Station Températures de base (juin-août) 

  22 23 24 25 26 27 28 29 30 Tmax Glissant 

Océanique Bordeaux 6938 5753 4723 3840 3095 2472 1964 1536 1182 41 2658 

Océanique 

"dégradé" 
Toulouse 8951 4567 6324 5231 4261 3426 2701 2085 1572 40.8 3656 

Continental Strasbourg 5961 4904 3958 3134 2424 1831 1362 997 727 38.5 2406 

Méditerranéen Nice 8490 6691 5120 3776 2651 1740 1045 570 293 35.2 3484 

Calcul à partir des températures maxi et mini réelles journalières sur la période + variation horaire simulée. 
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On peut remarquer que dans des situations de température extérieure exceptionnelle, la 

modification des consignes génère des économies d'énergie et la stratégie de "dérive" de 

température intérieure prend tout son intérêt énergétique (et ce d'autant plus que les systèmes 

installés ont été dimensionnés "au plus juste" et ne seraient pas capables de maintenir les 

consignes lors de périodes importante de températures extérieures élevées). 

 

L'intérêt de cette approche est de pouvoir bien évaluer l'incidence de la climatisation en situation 

de climat "normal", en s'appuyant sur des valeurs moyennes, observées sur une grande période 

ou en situation de canicule, en prenant comme "base climatologique" les relevés de 2003.  

 

En faisant évoluer la température de référence à l'intérieur, on montre également le potentiel de 

maîtrise des consommations existant selon la consigne de rafraîchissement. 

 

7.2.3- Le ratio de puissance frigorifique 

Ce paramètre est dépendant de plusieurs variables, l'incidence de chacune est indiquée dans le 

tableau IX où, pour une même construction (murs et toiture isolés, renouvellement d'air mécanique 

fixé à 0,8 vol/h,...) on fait varier les apports liés aux vitrages et les apports internes : 

- deux "densités d'occupation" sont prises en compte (2 m2 ou 4 m2 par personne) 

- fenêtres (ensoleillées) avec et sans protection solaire 

- éclairage performant (tubes 36 W avec ballasts électroniques) / non performant (tubes 

58 W et ballast traditionnel) 

 

Tableau IX : paramètres influençant le ratio de puissance frigorifique 

 

Nombre de personnes (m²/personne) 2 4 

Protection solaire Sans  Avec Sans  Avec 

Éclairage Classique Perf. Classique Perf. 

Puissance frigorifique (W/m2) 130 90 110 40 

Ratio consommation (W/°C.m2) 44 36 36 16 

Les trois paramètres pouvant avoir une incidence importante sur les consommations d’électricité 

(en MWh) ont été testés : 

- la qualité du bâtiment (bon ou médiocre), tenant compte de la présence ou non de 

protection solaire et du type éclairage (apport interne) 

- la température « rafraîchie » que l’on souhaite obtenir en climatisant 

- la surface (2m2/pers, 4 m2/pers)  

Ces paramètres ont été testés suivant deux conditions sur la même période de temps (juin, juillet 

et août) : en année moyenne de climat « normal » tout d’abord et après une période caniculaire 

comparable à l’été 2003. 

 



AFSSE – Impacts des installations de climatisation – établissements de santé, établissements accueillant des personnes âgées – 26 juillet 2004 – p 61 

Le parc de bâtiments est réparti pour les calculs selon les quatre "climats" avec la "clef " de 

répartition suivante, établie sur la base des nombres de lits par région (tableau X). 

 

Tableau X - Répartition du parc selon le climat 

 

Climat Répartition des surfaces (%) 

Océanique 57,7 

Océanique "dégradé" 6,2 

Continental 26,1 

Méditerranéen 10,0 

 

La consommation d'électricité en MWh liée à la climatisation en année moyenne du parc de 

maisons de retraite (et bâtiments hospitaliers) serait selon l'hypothèse de qualité de bâti et de 

surface traitée, pour différentes valeurs de consigne intérieure: 

 

Tableau XI -  Consommations liées à la climatisation en année moyenne 

 

Qualité bâtiment Surface Températures de base 

  22 23 24 25 25 + 

Bon 2 m2/p 19676 13259 8554 5189 5016 

 4 m2/p 17489 11786 7603 4613 4459 

Médiocre 2 m2/p 24048 16205 10454 6342 6131 

 4 m2/p 39351 26518 17107 10379 10033 

*( 25+) désigne une température de consigne de 25° pour des températures entre 25 et 30°c à l'extérieur et une 
consigne "glissante" correspondant à un écart de température de 5°C avec l'extérieur au-delà de 30°C extérieur 
 

A la suite d'une période de canicule analogue à celle de l'été 2003, ces consommations 

deviendraient pour la saison correspondante (tableau XII) : 

 
Tableau XII - Consommations suite à épisode caniculaire 

 
Qualité bâtiment Surface Températures de base 

  22 23 24 25 25 + 

2m2/p 101848 81205 68196 54641 40030 
bon 

4 m2/p 90532 72182 60618 48569 35582 

2 m2/p 124481 99250 83350 66783 48926 
médiocre 

4 m2/p 203697 162410 136392 109281 80060 

 

En conclusion, on peut dire que suite à un épisode caniculaire les consommations électriques sont 

multipliées en moyenne par un facteur 6 comparé à une année moyenne de climat « normal » pour 

une période identique. 

Un degré de rafraîchissement coûte environ 20 à 25% de consommation en plus, ce qui est loin 

d’être négligeable. 
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Ces chiffres nous montrent également l’importance d’une bonne conception du bâtiment qui 

influence de manière significative les consommations. 

 

7.4- LES CONSEQUENCES : UN APPEL DE PUISSANCE 

La puissance électrique appelée au maximum en MW du fait de la climatisation en année 

moyenne du parc de maisons de retraite (et bâtiments hospitaliers) atteindrait, selon l'hypothèse 

de surface traitée, pour différentes valeurs de consigne intérieure, les valeurs indiquées dans le 

tableau XIII. 

 

Tableau XIII - Appel de puissance maximum (MW) lié aux  équipements de climatisation en année moyenne 

 
 22 23 24 25 25+ 

2 m2/p 116 104 92 80 60 

4 m2/p 197 176 156 135 105 

 

A la suite d'une période de canicule analogue à celle de l'été 2003 les appels de puissance 

électrique maximum, pour la saison correspondante, sont indiqués dans le tableau XIV. 

 

Tableau XIV - Appel de puissance maximum (MW) du à la climatisation en période de canicule 

 
 22 23 24 25 25 (+) 

2 m2/p 218 206 194 182 80 

4m2/p 370 350 329 307 135 

Nota: pour la stratégie "dérive de consigne", la raison des écarts d'appel de puissance entre année moyenne 

et année exceptionnelle provient essentiellement d'un coefficient de foisonnement (simultanéité) plus élevé 

en période de canicule ! 

 

7.5- LES FLUIDES FRIGORIGENES 

On considère que les installations sont fondées pour 60% (en puissance) sur des groupes 

refroidisseurs d'eau avec condenseurs à air (la charge est de 0.2 kg/kW et les fluides utilisés se 

répartissent entre R134A (50%), R407C (25%) et R410a (25%) et 40% sur de la  climatisation à air 

(climatisation centralisée, roof top) dont la charge moyenne est de 0.25 kg/kW, répartie par moitié 

entre R407C et R410a. 

Les charges totales correspondantes en kg sont pour 1 MW installé additionnel, indiquées selon le 

fluide dans le tableau XV. 

Tableau XV - Charge en fluide frigorigène (en kilogrammes) 

 
 R410a R407C R134A 

Groupes refroidisseurs à eau 30 30 60 

Climatisation à air 50 50  
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 80 80 60 

GWP en kg eq CO2 1730 1530 1300 

 

On considère un taux de fuite annuel moyen de 10% pour ces équipements. La contribution des 

fluides frigorigènes, pour la part liée aux fuites sera estimée en considérant des puissances 

installées pour une température de rafraîchissement de 25°C. 

 

7.6- LES GAZ A EFFET DE SERRE 

Les fuites annuelles de fluide selon la taille du parc traité et les émissions de gaz à effet de serre 

en équivalent CO2 sont estimées dans le tableau XVI (pour l'ensemble du parc "climatisé"). 

 
Tableau XVI - Fuites annuelles de frigorigène et émissions d'équivalent CO2 

 

Surface R410a (t) R407C (t) R134A (t) Te CO2 

2 m2/p 1910 1910 1430 8085 

4 m2/p 3240 3240 3025 14560 

 

Les émissions liées à la consommation d'électricité en année moyenne sont estimées sur la base 

d'un contenu CO2 du kWh électrique de 60g CO2/kWh (tableau XVII). Cette valeur est susceptible 

d’être augmentée en période de canicule en raison d’un appel plus important à la production 

électrique thermique, du fait d’un appel de puissance lié aux installations de climatisation. 
 

Tableau XVII - Émissions de CO2 dues aux consommations d'électricité pour la climatisation selon 

hypothèses de parc et de température de consigne (Te CO2) 

 
Qualité bâtiment Surface Températures de base 

  22 23 24 25 

Bon 2 m²/p 1180 795 513 311 

 4 m²/p 1050 710 455 276 

Médiocre 2 m²/p 1440 970 630 380 

 4 m²/p 2360 1590 1030 620 

 

Ainsi, abaisser la température de 5°C engendre 7,5 fois plus d’émissions de CO2. 
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8- SYNTHESE ET RECOMMANDATIONS  

Les vagues de chaleur sont connues pour entraîner une mortalité parfois importante. Les 

premières études européennes sur l’effet des vagues de chaleur, datent des années 1970. Elles 

concernent, en France notamment, les vagues de chaleur de 1976 et de 1983. En revanche, aux 

États-unis, les premières publications relatives aux effets des vagues de chaleur sur la mortalité 

datent des années 1920.  

La surmortalité touche principalement des personnes âgées, voire très âgées, essentiellement de 

sexe féminin en Europe (et masculin aux États-unis). La principale cause de mortalité lors des 

vagues de chaleur n’est pas l’hyperthermie, elle réside plutôt dans l’aggravation brutale d’une 

pathologie déjà existante ou d’un état de santé globalement précaire elle concerne les personnes 

autonomes à domicile comme les personnes hébergées en établissements.  

La surmortalité lors des vagues de chaleur concerne surtout les grandes agglomérations urbaines. 

Ce phénomène est dû à de multiples facteurs concernant en particulier l’habitat avec une 

concentration des décès dans les étages supérieurs des immeubles, situés sous les toits et plus 

exposés au rayonnement solaire. La pollution atmosphérique urbaine, pratiquement toujours liée 

aux épisodes de vague de chaleur, est un facteur d’aggravation du risque.  

Il existe une forte variabilité inter régionale, actuellement incomplètement expliquée, dans les 

effets sanitaires d’une vague de chaleur (possible phénomène adaptatif, mais aussi différences de 

modes de vie, d’habitat et de climatologie) ; on observe également des différences importantes 

d’un pays à l’autre. 

A l’occasion de vagues de chaleur, l’effet bénéfique de la climatisation des locaux est admis sur la 

base de quelques études scientifiques uniquement américaines, qui concernent presque 

exclusivement des systèmes centralisés, dans des immeubles d’habitation ou du secteur tertiaire. 

Il est souvent affirmé dans des publications que le rafraîchissement des personnes sensibles et en 

particulier des personnes les plus âgées, durant une période de deux à trois heures chaque jour, 

permettrait de réduire très sensiblement le risque de surmortalité. Cette affirmation, ne repose 

cependant actuellement sur aucune étude clinique ou épidémiologique mais sur une estimation 

empirique du temps nécessaire au corps humain pour obtenir le retour à une température normale. 

On estime de manière purement empirique qu’une durée de rafraîchissement de l’ordre de deux à 

trois heures offre une relative marge de sécurité. Aucune étude scientifique ne permet non plus 

actuellement de définir une valeur cible de température, un objectif de l’ordre de 25 ou 26 °C 

semble raisonnable, afin de ne pas créer un choc thermique important lors du passage dans une 

pièce rafraîchie ou climatisée. Bien qu’il n’existe actuellement aucune publication scientifique qui 

démontre l’intérêt d’une telle démarche, mais compte tenu du nombre de décès observés lors de la 

canicule d’août 2003, il a été proposé de créer dans les établissements d’accueil pour personnes 

âgées un espace climatisé ou rafraîchi, au sein duquel les résidents pourraient trouver quelques 

heures par jour un espace tempéré à l’occasion des épisodes de canicule.  
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La mise en place d’une telle méthode de prévention devra cependant s’accompagner d’une 

évaluation.  

Concernant le choix éventuel de la climatisation d’un espace à l’intérieur des établissements pour 

personnes âgées, certaines recommandations doivent systématiquement être prises en compte 

dans la démarche.  

 

8.1- PAR RAPPORT AU BATIMENT 

• La climatisation ne saurait être considérée comme une panacée permettant de régler, pour un 

coût forcément élevé, les erreurs de conception ou de gestion d’un bâtiment. Il est en particulier 

indispensable de doter les bâtiments de protections solaires de qualité (rideaux, stores, volets, 

filtres), de limiter les apports internes des équipements électriques (éclairage notamment 

halogène, TV,..) et si possible d’améliorer l’isolation thermique du local. Lors de la construction de 

bâtiments neufs, l’orientation des bâtiments et la position des ouvrants doit tenir compte des 

apports solaires d’été en période de vague de chaleur. En outre, la mise en œuvre d’une 

climatisation dans un établissement d’hébergement requiert une gestion rigoureuse et un entretien 

des équipements, si l’on ne veut pas créer un risque supplémentaire pour les personnes 

hébergées. 

 

• Il est impératif de mettre en œuvre d’abord une bonne gestion des ouvrants en maintenant les 

portes, les fenêtres et les volets fermés pendant la période d’ensoleillement et en aérant les pièces 

la nuit, à partir de 2 h du matin, quand la température extérieure nocturne passe par un minimum. 

 

• Il est conseillé en période de vagues de chaleur d’utiliser des pièces naturellement rafraîchies 

telles que les pièces en sous sol, si l’accès et l’aménagement le permettent. En outre, 

l’assèchement d’un local humide, en facilitant le phénomène naturel d’évapotranspiration du corps 

et donc les échanges thermiques diminue le recours à la climatisation.  

 

• Il est conseillé de ne pas s’équiper seul de systèmes de climatisation mais de faire appel à des 

professionnels afin de dimensionner l’installation au mieux en fonction du type de bâtiment dans 

une perspective future et à long terme. 

 

• Il est recommandé, afin d’amortir le coût d’investissement, en cas d’installation d’un système de 

climatisation, d’étudier la possibilité d’installer un système réversible, celui-ci pouvant également 

servir pour le chauffage moyennant un surcoût de l’ordre de 10 %. De manière générale, il est 

fortement conseillé de réfléchir aux possibilités d’aménagements et investissements en  tenant 

compte du fait que l’évolution climatique ne se réduira pas à une simple multiplication des périodes 

de canicule, mais qu’il convient d’optimiser techniquement et économiquement, de façon globale, 

ces aménagements en fonction des conditions prévalant sur l’année entière. 
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• L’utilisation de climatiseurs individuels mobiles monoblocs ne saurait être envisagée que comme 

un pis-aller, lorsque certaines personnes ne peuvent être déplacées. Elle doit s’accompagner 

d’une mise en œuvre techniquement adaptée, faute de quoi l’efficacité du dispositif serait minime 

pour une consommation énergétique importante.  

 

8.2- PAR RAPPORT A LA CONSOMMATION  ENERGETIQUE ET A L’EFFET DE SERRE 

• Il faut limiter la température de rafraîchissement à un niveau (compatible avec d'autres exigences 

sanitaires) le moins "bas" possible car chaque degré d'abaissement de cette consigne "coûte" 

entre 20 et 25 % de consommation d'énergie en plus. L’objectif de 25 à 26 °C semble raisonnable 

et devra faire l’objet d’une validation 

 

• Il est conseillé d’apporter une attention particulière à la nature des fluides frigorigènes employés, 

à l’étanchéité du système et au contrat de maintenance (notamment en termes de compétence 

pour la récupération en fin de vie). Les fluides frigorigènes couramment employés ont un pouvoir 

radiatif compris entre 1300 et 2000 fois celui du CO2. Le taux de fuite annuel des équipements 

peut varier environ de 2 % à 15 %. Pour certains équipements individuels, aucune procédure de 

récupération en fin de vie n’est actuellement opérationnelle. 

 

8.3- PAR RAPPORT AUX EQUIPEMENTS 

• Il est conseillé de dimensionner les systèmes thermodynamiques pour garantir un bon 

fonctionnement au-delà d’une température extérieure de 35 °C : vérifier les spécifications 

techniques notamment en termes d’efficacité énergétique au-delà de 35 °C. Orienter la 

prescription vers les appareils disposant d’une efficacité énergétique (EER) >3. Il n’y a pas une 

famille de systèmes thermodynamiques plus performante qu’une autre. Cependant il est certain 

que pour les systèmes centralisés la condensation à eau est plus performante que la condensation 

à air, mais coûte cher en fonctionnement. Une attention particulière doit être portée aux nuisances 

sonores liées aux équipements de climatisation, qu’il s’agisse des nuisances internes aux locaux 

ou des nuisances subies par le voisinage. 

 

• Il est nécessaire de disposer d’une alimentation électrique correctement dimensionnée  en cas 

d’achat de systèmes individuel fixe ou mobile. Généralement une prise 10/16 A avec terre est 

suffisante pour un système mobile, mais par forcément pour un système fixe.  

 

• Il est impératif, dans le cas d’un climatiseur individuel mobile, de prévoir une sortie vers 

l’extérieur pour le tuyau de rejet de l’air chaud (appareils monoblocs) ou un orifice de passage des 

tuyauteries de liaison entre les unités intérieure et extérieure (appareils de type split). En tout état 

de cause, il est fortement déconseillé, pour faire sortir ce tuyau ou les tuyauteries, d’ouvrir une 

fenêtre. Ce type d’équipement mobile peut être utile pour les personnes âgées ne pouvant se 

déplacer mais n’est pas recommandé dans d’autres situations. 
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8.4- PAR RAPPORT AUX POPULATIONS D’UTILISATEURS  

• Il est nécessaire de vêtir les personnes entrant dans une pièce rafraîchie afin d’éviter un choc 

thermique et les conséquences sanitaires qui pourraient en résulter. Les vêtements doivent être 

retirés au fur et à mesure que la personne s’habitue à la température de la pièce. 

 

• Les personnes âgées vivant à leur domicile devront également faire l’objet d’une attention 

particulière. Des bâtiments construits et déjà équipés d’un système de climatisation (cinémas, 

centres commerciaux), ou rafraîchi naturellement (lieux de cultes) pourraient accueillir, quelques 

heures par jour, lors d’épisodes de canicule, des personnes âgées, sous conditions 

éventuellement d’aménagement et de confort. 

 

8.5- PAR RAPPORT A LA REGLEMENTATION 

• Une dérogation aux règles de ventilation des pièces refuges dotées d'une climatisation devrait 

être accordée pendant des périodes courtes, lors de situations d'urgence, afin de rafraîchir 

temporairement les personnes âgées et fragiles, dans le but de les prémunir d'un danger grave. 

Cette dérogation se justifie par la fait que les personnes ne sont susceptibles de séjourner dans 

ces pièces rafraîchies que durant de courtes périodes. Elle ne devrait pas conduire à une 

diminution du débit requis en occupation nominale. 

• L’élaboration de la future réglementation thermique pourrait contenir des indications spécifiques 

de confort d’été lors de températures extrêmes. 

 

8.6- PAR RAPPORT AUX EFFETS SUR LA SANTE 

• Il convient d’éviter en permanence l’impact d’un écart trop important de température avec 

l’extérieur entraînant une sensation de froid avec le développement possible de pathologies 

infectieuses respiratoires, virales ou bactériennes, au besoin en couvrant les personnes avant de 

pénétrer dans une pièce rafraîchie. 

 

• Il faut éviter, par une surveillance et un entretien permanent des installations, les phénomènes 

d’irritation de la peau et des muqueuses oculaires et respiratoires, ou plus rarement des 

manifestations de nature allergique, liés à l’émission de poussières, de bactéries ou de 

moisissures par des systèmes ou appareils mal entretenus notamment au niveau des filtres à 

poussière. Cette considération concerne également les dispositifs centralisés de conditionnement 

d’air dont les conduits sont susceptibles de contenir de grandes quantités de poussière qui 

constituent le nid du développement de moisissure et bactéries. 

 

• Il faut veiller à éviter une exposition prolongée à un air trop rafraîchi et trop sec en cas 

d’utilisation de climatiseurs individuels sans maîtrise de l’hygrométrie, le refroidissement de l’air 

ayant tendance à dessécher l’atmosphère. Il convient de maintenir en permanence une 
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hygrométrie comprise entre 30 et 60 % afin de prévenir d’un coté le dessèchement de muqueuses 

et de l’autre une limitation des phénomènes d’évapotranspiration nécessaires à la régulation 

thermique.  

 

• Le risque de légionellose ne concerne pas en principe les climatiseurs individuels, mais les 

climatisations centralisées, il est lié à une maintenance insuffisante des tours de refroidissement 

ou tours aéroréfrigérantes. Lorsque la reprise d’air neuf capte l’air du panache de ces tours 

contaminées, la contamination est susceptible d’être transportée à l’intérieur du local, comme à 

l’intérieur des espaces et immeubles avoisinants.  

 

8.7- STRATEGIE D’EQUIPEMENT 

• Avant de considérer la mise en place d’un système de climatisation, il est impératif dans tous les 

cas d’envisager les dispositions constructives ou adaptatives qui permettent de diminuer les 

apports solaires et diminuent d’autant les besoins de refroidissement des locaux. Il convient 

également d’envisager toutes les possibilités d’utilisation de locaux naturellement frais et d’accès 

facile.  

• Les stratégies d’équipement sont différentes selon que l’on envisage d’un côté un bâtiment à 

construire ou en cours de rénovation lourde, ou d’un autre côté un bâtiment existant. Ces 

stratégies diffèrent également en fonction de l’état de dépendance des personnes hébergées.  

Dans tous les cas , comme il a été rappelé plus haut, le recours à un professionnel est fortement 

conseillé ; celui-ci pourra préciser quel est l’équipement le mieux adapté au bâtiment et à l’objectif 

visé, notamment en termes de surfaces des locaux à équiper. Dans le premier cas  : bâtiment à 

construire ou en cours de rénovation lourde, il peut être utile de s’orienter vers un système de 

climatisation centralisé ou semi centralisé réversible. Cette option est d’autant plus à envisager 

que la population hébergée est dépendante ou peu mobilisable. Elle peut concerner la totalité de 

l’établissement ou plus fréquemment une partie de l’établissement.  Dans le second cas, bâtiment 

existant non équipé, l’orientation préférentielle se fera vers l’équipement en climatiseurs fixes 

individuels d’une ou plusieurs salles selon leurs surfaces, susceptibles d’accueillir à tour de rôle les 

personnes valides ou susceptibles d’être mobilisées sans trop de difficulté. Pour les personnes 

non mobilisables, il pourra être dans certains cas , nécessaire d’envisager un équipement en 

climatiseurs mobiles, qu’il s’agisse de climatiseurs monoblocs ou en éléments séparés. Dans ce 

cas toutefois il conviendra d’envisager impérativement des passages de tuyaux d’évacuation d’air 

chaud ou de flexibles de fluides réfrigérants dans chacun des locaux où ces climatiseurs seraient 

susceptibles d’être utilisés, ce qui limite sérieusement le domaine d’utilisation de tels équipements 

dans ces établissements.  
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ANNEXES  

 

ANNEXE 1- L’IMPACT ENERGETIQUE ET ENVIRONNEMENTAL SUR LE LONG TERME 

 

L’ampleur du réchauffement climatique : hausse générale des températures selon le troisième 

rapport du GIEC36 mais surtout examen des scénarii de température au cours de l’été ; ampleur de 

la dispersion au cours d’une journée, durée potentielle des périodes de canicule. 

Le GIEC envisage une dérive climatique variant d’ici 2100 de +1,4 °C dans le cas le plus favorable 

à +5,8 °C dans le cas le plus défavorable. Le cas le plus favorable correspond à une réduction 

importante du niveau mondial des émissions de CO2 et une dynamique climatique favorable. Ces 

températures sont des moyennes annuelles, au niveau du sol, sur l’ensemble du globe. Les 

évolutions des températures sur les terres émergées seront supérieures. Le long du siècle dernier 

les températures ont augmenté de +0,6 °C au niveau mondial et de +0,9 °C en France 

métropolitaine. A titre de comparaison, une augmentation de 1 °C représente une remontée des 

climats actuels d’environ 200 km vers le nord. 

Dans tous les cas l’augmentation des températures minimales nocturnes sera plus forte que  

l’évolution des températures maximales. Par conséquent, le rafraîchissement nocturne devrait être 

moins important. 

 

Si de nombreuses simulations ont déjà été faites par des laboratoires de recherches et sont 

aisément accessibles, il n’existe pas actuellement de scénario officiel détaillant l’évolution 

climatique de la période d’été en France. Pour les experts, il est fort vraisemblable que dans le 

cadre de la dérive climatique actuelle, l’été 2003 devienne l’été  « moyen » vers la fin du siècle : 

par conséquent, sur de grandes zones géographiques le thermomètre pourrait dépasser les 40°C 

7 à 12 jours de suite, et plus de la moitié du territoire pourrait subir des températures de plus de 

35 °C pendant des durées de plus de 20 jours.  

Il est donc raisonnable de considérer l’été 2003 comme un scénario qui pourra se reproduire dès 

les prochaines décennies pour le dimensionnement des systèmes thermodynamiques. 

 

Devant l’ampleur des réductions des émissions à réaliser dans les pays industriels, dont la France, 

pour stabiliser la concentration de CO2 dans l’atmosphère à un niveau limitant la hausse des 

températures à moins de 2 °C, c'est-à-dire une division par 4 environ des émissions, il est 

souhaitable de limiter la consommation énergétique et les fuites de gaz frigorigène à haut pouvoir 

radiatif. 

                                                 
36 Groupement international d’experts sur le climat 
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Actuellement, il n’existe pas d’évaluation globale de l’impact d’une diffusion massive de la 

climatisation sur la dépense énergétique et sur les émissions de gaz à effet de serre. On fournit 

quelques éléments d’appréciation au regard de ces deux types d’impact. 

 

1.1- LA CONSOMMATION D’ELECTRICITE, PUISSANCE APPELEE ET EMISSIONS DE CO2 

 

Comme on l’a vu précédemment, le secteur tertiaire représentait une surface totale de 

784,5 millions de m² en 1999 et la surface climatisée représentait 19 %, soit environ 149 millions 

de m². Sur la base d’une consommation de 30kWh/m², la consommation française liée à la 

climatisation est de l'ordre de 4,5 TWh37.  

 

L’impact sur les émissions de CO2 de la consommation électrique dépendra de la puissance 

appelée. Le parc de production électrique français est spécifique. Le nucléaire assure une 

production en base sans carbone. Le parc des centrales thermiques ou celui de l’hydraulique 

fonctionne en semi pointe voire en pointe. Or les processus de production de l’électricité sont très 

différenciés en termes de gaz à effet de serre. Le tableau suivant indique les ordres de grandeur.  

 

                                                 
37 « Chiffres clés du bâtiment », ADEME, 2002. 
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Tableau 8. Émissions de CO2 par source électrique 

 

 gCO2/kWh 

Centrales thermiques classiques  800-1000 

Centrales nucléaires  0 

Éolien, hydraulique 0 

Cogénération gaz 250-380 

Cycle combiné gaz 400 

Source : J.-P. Tabet, B. Bailly, J.-M. Bouchereau (2003), Les différentes méthodes d’évaluation du contenu carbone de 

l’électricité en France, contribution au Groupe de travail « Production d’énergie », ADEME. 

 

Pour obtenir une évaluation précise en termes d’impact sur les émissions de CO2, il convient donc 

de tenir compte des puissances appelées.  

 

1.2. LES RENDEMENTS DES EQUIPEMENTS ET DES FLUIDES FRIGORIGENES 

 

Mesurer l’impact environnemental de la climatisation implique également de tenir compte du taux 

de fuite des équipements. Les taux de fuite des équipements varient par type de produit. Pour des 

appareils mobiles, ce taux est de 2 %, pour une climatisation individuelle il est autour de 10 % de 

fuites et pour les centralisées de 15 % (Source : étude ARMINES). 

 

Cela dépend également du taux de récupération en fin de vie. Il s’agit d’une exigence due à 

l’écoconception des climatiseurs. Cependant les contrôles de récupération mentionnés par la 

réglementation des fluides frigorigènes ne sont pas aussi stricts et exhaustifs qu’ils auraient dus 

l’être théoriquement.  

 

Enfin, cela dépend de la durée de vie. Les types d’installations ont des durées de vie très variables 

s’échelonnant de 10 ans pour les appareils mobiles, 15 ans pour les climatisations individuelles et 

20 ans pour les centralisées. 

 

Afin d’obtenir l’équivalent CO2 des émissions annuelles dues aux fuites et à la non récupération 

des gaz fluorés il convient d’estimer le nombre de chaque type d’installation utilisant chaque fluide 

frigorigène. Le tableau synthétise l’ensemble des informations.  
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Tableau 9 : Estimations de pertes de fluides frigorigènes en équivalence CO2 en termes de taux de fuite, 

taux de récupération et par type de fluide utilisé (Données de la MIES– Étude ARMINES) 

 

Contenu en fluide frigorigène g/ kW    

Volume unitaire moyen 350    

Fuite des gaz frigorigène taux de fuite 

taux de récupération                 

fin de vie durée de vie 

taux d'émission 

annuelle 

Mobile 2 % 0 % 10 1 2% 

Individuelle 10 % 0 % 15 17 % 

Centralisée 15 % 70 % 20 17 % 

Cinq familles de fluides frigorigènes    

corps purs de type HFC R134a R32 R125 R143a 

mélanges de types HFC R404a R407c R410a  

mélanges à base de R22 R402a R408a   

hydrocarbures  propane isobutane   

molécules inorganiques  C02 ammoniac eau  

Pouvoir radiatif (1) PWR    

Ammoniac 0    

CO2 1    

Hydrocarbures  20    

R134a 1300    

R407c 1530    

R410a 1730    

R404a 3260    

(1) Les fluides qui ne font actuellement l'objet d'aucune restriction pour leur utilisation sont l'ammoniac, les 

hydrocarbures et les HFC. Parmi eux le R134a, le R407c, le R410a et le R404a. 

 

Le plan climatisation durable que le gouvernement annoncera au printemps 2004 a pour objectif 

de maîtriser l’usage de ces technologies et de sensibiliser nos concitoyens à des voies alternatives 

qui leur procurent un confort équivalent, afin de rester conforme avec les orientations prises dans 

le cadre de la Stratégie nationale du développement durable. 

 

ANNEXE 2- LES ACTIONS PREALABLES ET LES SOLUTIONS ALTERNATIVES A LA 

CLIMATISATION 

 

Le plan climatisation du Ministère de l’écologie et du développement durable, élaboré dans une 

démarche ouverte et participative associant différents acteurs (ministères concernés, ADEME, 

CSTB, AFNOR, MIES, experts, fabricants et distributeurs de systèmes d’aération, utilisateurs, 

architectes, etc.) rappelle notamment les mesures et les recommandations de mise en œuvre en 

matière de climatisation et identifie les actions de l’État, que cela soit en matière de réglementation 

thermique, de systèmes de certification existants, de labellisation des équipements.  
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Le plan fait état également des actions menées dans d’autres pays en matières de technologies 

performantes, de mesures réglementaires, de mesures volontaires. En matière technologique, le 

plan expose les solutions bioclimatiques et la démarche HQE permettant de réduire les besoins 

énergétiques des bâtiments neufs ou réhabilités (limitation des apports solaires, des apports 

internes et notamment de l’éclairage artificiel, mobilisation de l’inertie,…). Notamment dans le 

cadre de la lutte contre le gaspillage, diverses pistes d’évolution sont explorées : solutions 

passives de rafraîchissement, ventilation naturelle, limitation de la température minimale, 

ventilateurs de plafond, sas et portes télécommandées, brumisation, etc. Des campagnes d’essais 

(climatiseurs mobiles, ventilateurs…) avec les associations de consommateurs seront définies. 

Des actions de communication, d’information, de sensibilisation, seront menées vers le grand 

public et vers les professionnels, les fabricants, les distributeurs dans l’objectif de faire évoluer les 

comportements. 

 

Cette partie fournit quelques voies alternatives pour procurer aux personnes un confort équivalent. 

Une première voie consiste à jouer sur le rayonnement, une seconde sur la conception des 

bâtiments.  

 

2.1- JOUER SUR LE RAYONNEMENT  

 

Le corps ressent une sensation de confort lorsque la température intérieure est inférieure d’au 

moins trois degrés à celle de l’extérieur. 

Le confort thermique définit des plages de température, de vitesse d’écoulement d’air et des 

niveaux d’humidité dans lesquels les habitants ne ressentent pas d’inconfort. Plusieurs systèmes 

existent et peuvent être combinés pour obtenir un meilleur résultat. Si les objectifs de diminution 

de la température ne sont pas atteints, ils peuvent être associés à une climatisation dimensionnée 

de manière à les atteindre, système dans tous les cas moins énergétivore. La difficulté réside dans 

la capacité à quantifier les résultats des pratiques bioclimatiques pour dimensionner correctement 

un système de ventilation, de brasseur d’air ou de climatisation. 

 

2.1.1- Les protections solaires (fixes et mobiles) 

L'énergie solaire pénètre dans les locaux au travers des vitres non protégées, sous diverses 

formes, la principale étant le rayonnement.  

En été, certains films empêchent la pénétration des rayons solaires indésirables, tout en 

améliorant la diffusion et la qualité de l'éclairage intérieur en répartissant la lumière de façon 

uniforme et réduisant l'éblouissement. Cependant, ils réduisent la luminosité constamment ce qui 

n’est pas souhaitable pendant la majorité de l’année sous nos latitudes. En hiver, en revanche, le 

film retient la chaleur à l'intérieur du bâtiment. 
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Protection solaire et isolation des vitrages par films réfléchissants, contre la chaleur et l'excès de 

luminosité, offrent en général un minimum de réduction d'éclat de 50 %. Les infrarouges sont 

renvoyés à plus de 80 %.  

2.1.2- Les puits provençaux 

Des puits provençaux conduisent l'air extérieur sec qui se rafraîchit au contact du sol vers des 

bâtiments ainsi ventilés. La température du sol étant constante à 15 °C quelle que soit la saison, 

l’air est rafraîchi pendant l’été est réchauffé pendant l’hiver. Un chauffage réversible d’appoint est 

éventuellement à envisager. Cette solution n’est pas facilement praticable en centre ville et 

demande une mise en œuvre soignée. 

2.1.3- Le rafraîchissement passif  

Il s’agit de concepts architecturaux prenant en compte l’environnement du bâtiment, son 

orientation par rapport au soleil et aux vents généraux. Ces principes fonctionnent particulièrement 

bien lorsque la différence de températures jour / nuit est importante. Ces principes bioclimatiques 

sont utilisés notamment dans le cadre de la norme HQE38.  

2.1.4- Poutres, planchers et plafonds rafraîchissants 

Si les planchers chauffants assurent le chauffage l'hiver, ils peuvent très bien rafraîchir 

l'atmosphère d'un local durant l'été. Il suffit pour cela que le tube soit parcouru par de l'eau froide ; 

on parle alors de plancher réversible. 

Il existe toutefois dans ce cas, une limitation physique qui tient à la température de condensation 

de l'eau contenue dans l'atmosphère à rafraîchir, puisqu'il n'y a pas ici de fonction de 

déshumidification. Par exemple, si l'air ambiant contient 90 % d'humidité relative, la condensation 

apparaîtra à une température de 14 °C. On peut alors prévenir ce genre de problème en installant 

un système de régulation assujettissant la température de l'eau du circuit au degré hygrométrique 

de l'air, afin de ne jamais parvenir à la température de condensation de l'eau, contenue dans l'air 

ambiant. 

Par ailleurs, le même principe peut être appliqué pour créer des poutres et des plafonds 

rafraîchissants. Il est  cependant plus difficile techniquement et économiquement à mettre en 

œuvre.  

2.1.5- Les brasseurs d’air 

Certains locaux conçus pour optimiser la ventilation naturelle exigent des systèmes auxiliaires de 

ventilation mécanique. Les brasseurs d’air compensent l’insuffisance de ventilation naturelle 

lorsque les vents dominants tombent ou changent de direction. Ces ventilateurs sont, pour la 

plupart, peu énergétivores et leurs effets sur le bien être de l’individu s’avèrent plus 

psychologiques que réel. 

 

                                                 
38 « Etude et développement de systèmes passifs de climatisation » de F. ALLARD, M. BELARBI, M. BLONDEAU et M. 
SPERANDIO. 
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Ü Ventilateurs sur pieds 

Ils offrent une liberté d’utilisation et sont facilement déplaçables. Leurs orientations sont 

diverses et leur puissance réglable. Leur flux très localisé peut constituer une source 

d’inconfort. Ils deviennent peu efficaces au-delà de 4 mètres. 

 

Ü Ventilateurs plafonniers 

Les ventilateurs plafonniers assurent une meilleure répartition des écoulements au sein de 

l’espace habité. Ils sont également moins bruyants. Les écoulements horizontaux étant plus 

confortables, on gagne à ne pas placer les plafonniers juste au dessus des zones les plus 

occupées. 

En climat humide, les brasseurs d’air plafonniers sont efficaces pour accélérer le brassage d’air 

à l’intérieur de l’habitat lorsque la ventilation naturelle est insuffisante. Ils peuvent suffire à 

entretenir une circulation à peu de frais. Les pièces principales où les occupants séjournent le 

plus fréquemment doivent en être pourvues. Les brasseurs d’air à pales métalliques sont plus 

efficaces que ceux à pales en bois ou en osier cannelé. Plus les pales sont grandes (diamètre 

supérieur à 1.20m), plus les brasseurs sont efficaces.  

Outre la hauteur sous plafond, un ventilateur plafonnier nécessite une accroche solide ancrée à 

des positions choisies sur les plafonds, une alimentation électrique et un interrupteur mural 

spécifique, ainsi qu’un accès pratique vers les commandes par variateur. 

2.1.6- La ventilation naturelle  

La ventilation naturelle est provoquée par une différence de température ou de pression entre les 

façades d’un bâtiment. Elle permet d’évacuer des locaux les apports de chaleur interne et les 

apports solaires tant que la température extérieure reste inférieure à la température intérieure. 

Il convient donc de : 

- évaluer le potentiel de ventilation en fonction du site. 

- exposer les façades aux vents dominants des mois les plus chauds. 

- éloigner le bâti des obstacles à l’écoulement du vent. 

- protéger l’abord et l’enveloppe du bâti des rayonnements solaires. 

- dimensionner les ouvertures et les dispositifs qui favorisent les écoulements d’air dans les 

espaces intérieurs. 

- anticiper l’aménagement intérieur afin que les circulations d’air soient canalisées avec un 

minimum de frottements. 

- profiter du rafraîchissement nocturne par l’inertie des matériaux.  

 

2.2- LA CONCEPTION DES BATIMENTS 

2.2.1- L’expérience allemande 

La ville d’Hanovre a développé une politique de réduction des consommations énergétiques à 

grande échelle.  
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Les principes de l’architecture bioclimatique sont utilisés pour la conception de zones industrielles 

et de quartiers résidentiels. Une pile à combustible fournit une grande partie de l’électricité de cette 

ville. Un programme de végétalisation des toitures est en cours d’élaboration ainsi qu’une 

demande de justification pour toute installation d’un système de climatisation.  

Il est maintenant obligatoire d’obtenir un Energypass pour toute transaction de vente ou de 

location, justifiant une consommation énergétique du bâtiment et devenant un argument 

commercial. 

2.2.2- La démarche HQE 

La Haute Qualité Environnementale, dite HQE, n'est pas un label mais une démarche écologique 

qui vise à améliorer le confort intérieur des habitants tout en préservant la planète. La démarche 

HQE est générale, elle concerne aussi bien la phase de construction que celle d'exploitation d'un 

bâtiment.  

 
Ü La phase de construction du bâtiment 

Durant l'étape de construction, la démarche HQE va avoir pour objectifs : 

• de créer une relation harmonieuse entre le bâtiment et son environnement immédiat ; 

• de veiller au choix des matériaux et aux procédés de construction (favoriser des produits 

incorporant peu d'énergie et de solvant ...) ;   

• de produire un chantier a faibles nuisances (limiter la production de déchets, éviter l'emploi 

de matériels de chantiers bruyants, optimiser le trafic généré par le chantier, installer une 

aire de lavage des camions en sortie de chantier...).  

 

Ü La phase d’exploitation du bâtiment 

La démarche HQE vise à produire un bâtiment confortable :  

• confort acoustique  

• confort visuel  

• confort olfactif 

Et vise à produire un bâtiment économique et écologique :   

• gestion de l'énergie (renforcer l'isolation de l'enveloppe, utiliser l'énergie solaire passive, 

exploiter les énergies renouvelables locales...) ;  

• gestion de l'eau (recycler les eaux de pluie pour les WC, l'entretien et l'arrosage, éviter les 

surpressions...) ;   

• gestion des déchets d'activité (faciliter le tri des déchets) ;   

• gestion de l'entretien et de la maintenance (ergonomie de l'habitat, utilisation de matériaux 

facile d'entretien...). 

La démarche HQE a un coût. L'investissement de départ est un peu plus élevé qu'une construction 

"normale" mais le coût d'un projet HQE doit être mesuré à moyen terme, c'est-à-dire en prenant en 

compte l'investissement initial mais également les réductions de frais d'entretien, les économies 

d'énergies et d'eau.  
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Ü Les 14 cibles de la démarche HQE 

Pour qu’une construction se fasse sous la norme HQE, il est nécessaire  que le maître d’ouvrage 

réponde à trois cibles de manière très satisfaisante, et cinq cibles de manière satisfaisante. 

Or, la cible 8 est la seule à intégrer le confort thermique parmi ses exigences. Cependant, le plan 

climatisation peut également trouver des points d’appuis dans la cible 4 (Gestion de l’énergie), la 

cible 7 (Entretien et maintenance), la cible 12 (Conditions sanitaires), et dans la cible 13 (Qualité 

de l’air). 

 
Eco construction 

Cible 1 Relation harmonieuse du bâtiment avec son environnement immédiat. 

Cible 2  Choix intégré des procédés et produits de construction. 

Cible 3 Chantier à faible nuisance. 

 

Eco gestion 

Cible 4 Gestion de l’énergie. (renforcement du recours aux énergies renouvelables, de l’efficacité des 

équipements énergétivores, et de l’efficacité énergétique des projets). 

Cible 5  Gestion de l’eau. 

Cible 6  Gestion des déchets d’activités. 

Cible 7  Entretien et maintenance (optimisation des procédés de gestion technique et de maintenance). 

 

Confort 

Cible 8  Confort hygrométrique (assurer le confort d’été). 

Cible 9  Confort acoustique. 

Cible 10  Confort visuel. 

Cible 11  Confort olfactif. 

 

Santé  

Cible 12  Conditions sanitaires (hygiène, facilitant les soins de santé, dispositions en faveur des personnes à 

capacités physiques réduites). 

Cible 13  Qualité de l’air (gestion des risques de pollution par les équipements , notamment lors de l’entretien 

et maintenance, ventilation garantissant la qualité de l’air). 

Cible 14  Qualité de l’eau. 

 

Ü Rénovation lourde 

Avant de chercher à réduire la consommation énergétique en optimisant l’enveloppe, la maîtrise 

d’ouvrage et le maître d’œuvre peuvent  réduire les besoins en énergie de la construction par : 

- l’implantation et l’orientation des bâtiments ; 

- le dimensionnement et l’emplacement des baies vitrées ; 

- la volumétrie et  la profondeur de locaux ; 

- la composition des parois et du plancher (inertie thermique). 
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Par ailleurs le concepteur doit chercher à récupérer les apports solaires en hiver tout en évitant 

une exposition trop importante au soleil direct en été afin d’éviter les surchauffes. Le confort 

thermique doit être particulièrement pris en compte dans les bâtiments tertiaires au sein desquels 

les apports de chaleur internes sont souvent importants. 

Plus particulièrement, cela concerne la ventilation, la climatisation, et le rafraîchissement : 

Renouveler l’air ambiant est indispensable pour des raisons d’hygiène, de confort et de pérennité 

du bâti. Le renouvellement de l’air neuf est cependant consommateur d’énergie. Il est important de 

trouver un compromis entre la nécessité de renouveler l’air et celle de maîtriser la consommation 

d’énergie, en respectant dans tous les cas des débits minimaux hygiéniques. 

 

Des systèmes de ventilation mécanique contrôlée (VMC) permettent d’ajuster le renouvellement 

d’air aux besoins réels : VMC hygroréglable, VMC asservie au taux de CO2 ou à un détecteur de 

présence. 

Une ventilation double flux avec récupérateur de chaleur utilise les calories de l’air extrait et 

devient par conséquent très économe. Il également possible d’augmenter la capacité d’extraction 

d’une ventilation naturelle en utilisant le tirage thermique d’une cheminée. 

Les bâtiments du tertiaire sont de plus en plus souvent climatisés. Les consommations induites 

peuvent être limitées par des précautions prises en amont (orientation, protections solaires,…), 

mais aussi grâce à des climatiseurs performants (pompes à chaleur, machine à absorption). 

 

Pour certaines activités, une climatisation est réellement nécessaire, mais dans d’autres cas, un 

système de rafraîchissement, qui demande moins de puissance réfrigérante, est souvent suffisant. 

Ces systèmes permettent d’abaisser la température ambiante de quelques degrés par rapport à la 

température extérieure au moyen, soit d’un plafond ou d’un plancher rafraîchissant, soit d’une 

ventilation double flux. 

 

 


